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!  I N T R O D U C T I O N !  

 

 

D•s 1798, Thomas Robert Malthus avait averti que : Ç La pression des populations est 

tellement supŽrieure ˆ la capacitŽ de la terre ˆ pourvoir ˆ leur subsistance quÕune mort prŽmaturŽe 

doit rendre visite dÕune fa•on ou dÕune autre au genre humain. È1 NÕest-ce pas lˆ une alarme, certes 

funeste, mais nŽanmoins actuelle ? Effectivement, le jour du dŽpassement des capacitŽs annuelles de 

la plan•te ˆ reconstituer ses rŽserves est de plus en plus prŽcoce2 : si en 1975, cÕŽtait le 1er dŽcembre, 

en 2017, cÕŽtait le 2 aožt3. En dÕautres termes, lÕHumanitŽ vit Ç ˆ crŽdit sur son capital ressources È4 

puisquÕil faudrait ˆ prŽsent 1,7 plan•te pour subvenir ˆ ses besoins annuels5. Bien que cet indicateur 

prŽsente des limites sur sa prŽcision, il nÕen donne pas moins une mesure de notre insouciance sur 

lÕexploitation de la nature par lÕHomme.   

 

JusquÕo• irons-nous dans la course ˆ une croissance Žconomique, laquelle se traduit 

immanquablement par la disparition chaque annŽe de Ç 12 [ˆ]  17 millions dÕhectares du poumon de la 

terre, soit lÕŽquivalent de 1 % de la plan•te ou dÕun tiers de la France È6, par la transformation des 

Ç ocŽans en soupe de plastiques È7, par lÕapparition de lÕeffet de serre ou les trous dans la couche 

dÕozone, par lÕextinction de centaines dÕesp•ces animales et vŽgŽtales ou encore par le dŽr•glement 

climatique ?   

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 T. R. MALTHUS, Essai sur le principe de population, 1798. 
2 P. LE HIR, Ç La France creuse sa Òdette ŽcologiqueÓ È, Le Monde, 4 mai 2018, Disponible sur : 
https://www.lemonde.fr/planete/article/2018/05/04/la-france-creuse-la-dette-ecologique_5294070_3244.html (consultŽ le 6 
mai 2018). 
3 D. BOURG et C. ARNSPERGER, Ç ætes-vous Terriens ou Martiens ? Plaidoyer pour une Žconomie permacirculaire È, The 
Conversation, 8 octobre 2017, Disponible sur : https://theconversation.com/etes-vous-terriens-ou-martiens-plaidoyer-pour-
une-economie-permacirculaire-85165 (consultŽ le 4 avril 2018). 
4 A. FRƒROT, Ç LÕUnion europŽenne et le dŽfi de lÕŽconomie verte, quels mod•les pour une meilleure efficacitŽ dans 
lÕutilisation des ressources ? È, Fondation Robert Schuman, n¡ 206, 23 mai 2011. 
5 P. LE HIR, Ç La France creuse sa Òdette ŽcologiqueÓ È, Le Monde, op. cit.  
6 S. LATOUCHE, Ç Nature, Žcologie et Žconomie. Une approche anti-utilitariste È, Revue du MAUSS, 2001/1, n¡ 17, p. 58. 
7 A. GARRIC, Ç Le 7e continent de plastique : ces tourbillons de dŽchets dans les ocŽans È, Le Monde, 9 mai 2012, 
Disponible sur : https://www.lemonde.fr/planete/article/2012/05/09/le-7e-continent-de-plastique-ces-tourbillons-de-dechets-
dans-les-oceans_1696072_3244.html  (consultŽ le 5 mai 2018).  
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De surcro”t, la croissance Žconomique provoque des maux, non seulement, en amont tel que 

lÕŽpuisement des ressources, mais Žgalement en aval tel que lÕaugmentation exponentielle du volume 

des dŽchets. Ç [É] Loin de lÕŽpoque o• la masse de dŽchets produits par lÕHumanitŽ nous 

apparaissait [É] aussi infirme que la goutte dÕeau dans lÕocŽan È8, leur gestion est, aujourdÕhui, un 

grand dŽfi de notre sociŽtŽ.   

En effet, la croissance Žconomique est une source inŽvitable de production de dŽchets. En 

premier lieu, remarquons que le terme Ç dŽchet È est apparu dans les dictionnaires au XIX•me si•cle, 

ce qui co•ncide ˆ lÕ•re industrielle sur le continent europŽen. Effectivement, la croissance de lÕactivitŽ 

Žconomique conduit nŽcessairement ˆ un accroissement de la consommation, et par voie de 

consŽquence ˆ une augmentation de la production des dŽchets. Pour preuve, si le volume des dŽchets a 

diminuŽ en 2008-2009, consŽquence dÕune baisse des mati•res mobilisŽes pour la consommation, ce 

nÕest pas en raison dÕune prise de conscience Žcologique globale, mais bien en raison de la crise 

Žconomique9. D•s lors, Ç le dŽchet est lÕenvers de la sociŽtŽ de consommation, un indicateur, sinon 

[son] miroir du moins [son] reflet È10.  

DiffŽrentes Žtudes permettent de se faire une idŽe de la quantitŽ de dŽchets municipaux 

produits dans lÕUnion europŽenne. LÕAgence europŽenne de lÕenvironnement Žvalue celle-ci ˆ 481 kg 

par personne en 2013, tandis que ce chiffre atteignait, en 1995, 460 kg par personne11. Sans surprise, 

on constate que les pays en dŽveloppement produisent moins de dŽchets que les pays dŽveloppŽs : Ç la 

production de dŽchets par habitant en Afrique est ŽvaluŽe ˆ environ 0,65 kg/habitant/jour, quand les 

ƒtats Unis produisent en moyenne pr•s de 2 kg/habitant/jour et que les europŽens en produisent 

moitiŽ moins È12.  

 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
8 J. DE ROSNAY,  Le macroscope. Vers une vision globale, Coll. Ç Points È, Paris, Seuil, 1975, p. 160.  
9 A. BOHINEUST, Ç La production de dŽchets ralentit dans les pays riches È, Le Figaro, 10 juin 2009, Disponible sur : 
http://www.lefigaro.fr/vert/2009/06/10/01023-20090610ARTFIG00343-la-production-de-dechets-ralentit-dans-les-pays-
riches-.php (consultŽ le 7 mai 2018).  
10 G. BERTOLINI, Ç LÕor et lÕordure, le dŽchet et lÕargent È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le dŽchet, le rebut, le rien, Coll. 
Milieux, Seyssel, ƒd. Champ Vallon, 1999, p. 40.  
11 Agence europŽenne pour lÕenvironnement, LÕenvironnement en Europe : ƒtat et perspectives 2015 Ð Synth•se, 
Copenhague, Office des publications de lÕUnion europŽenne, 2015, p. 90. 
12 Club 2030 Afrique, La gestion des dŽchets mŽnagers et industriels : quelle politique pour lÕAfrique ?, mars 2015.  
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CÕest ainsi que des prŽoccupations tant Žconomiques quÕenvironnementales liŽes ˆ la 

problŽmatique des dŽchets ont ŽtŽ apprŽhendŽes par lÕUnion europŽenne d•s les annŽes 1970 au plein 

milieu de la crise ŽnergŽtique. NŽanmoins, ces prŽoccupations nÕont pas ŽtŽ abordŽes simultanŽment : 

elles lÕont ŽtŽ en premier lieu, uniquement sous lÕangle Žconomique, puis sÕy est progressivement 

ajoutŽe une approche environnementale. Le cheminement opŽrŽ par la CommunautŽ europŽenne, 

antŽcŽdente de lÕUnion europŽenne, se justifie au regard de sa construction.   

Afin de rendre pŽrenne la paix sur le territoire europŽen, lÕÇ idŽe des P•res fondateurs È Žtait 

de crŽer des solidaritŽs Žconomiques entre des ƒtats. Autrement dit, cette idŽe, dŽjˆ soutenue par 

certaines personnalitŽs libŽrales d•s le dŽbut du XIX•me si•cle13, Žtait de fonder une organisation 

internationale dont lÕobjectif est la paix au moyen du commerce. D•s lors, lÕambition du TraitŽ de 

Rome, signŽ le 25 mars 1957, visait une union douani•re reposant, dÕune part, sur la suppression des 

droits de douane et des restrictions quantitatives, et dÕautre part, sur la mise en place dÕun tarif 

douanier commun applicable aux relations commerciales avec les ƒtats tiers.  

NŽanmoins, lÕunion douani•re ne reprŽsente quÕun prŽlude ˆ la mise en place dÕun marchŽ 

commun, laissant progressivement place au marchŽ intŽrieur, mais visant une rŽalitŽ semblable : celle 

de crŽer Ç un espace sans fronti•res intŽrieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des 

personnes, des services et des capitaux est assurŽe selon les dispositions des traitŽs È14. Marchandises, 

personnes, services et capitaux ont en commun dÕ•tre des ŽlŽments participant ˆ la production de 

richesse. Or, la volontŽ de produire une telle richesse pousse le marchŽ unique ˆ favoriser la libre 

circulation de ces quatre facteurs.  

ConsidŽrŽ comme le laboratoire aux libertŽs de circulation des autres facteurs de production, 

cÕest le principe de la libre circulation des marchandises qui a permis, en premier, de reconna”tre la 

valeur Žconomique du dŽchet. Or, comme il a ŽtŽ ŽnoncŽ prŽcŽdemment, le dŽchet nÕest pas seulement 

apprŽciŽ dans son aspect Žconomique, puisque des prŽoccupations environnementales ont pris de 

lÕenvergure au sein de lÕUnion europŽenne.   

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
13 B. CONSTANT, De la libertŽ des Anciens comparŽe ˆ celle des Modernes, 1815.  
14 Article 26, paragraphe 2, TFUE.  
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De ces dŽveloppements, les prŽoccupations Žconomiques et environnementales semblent 

ŽquilibrŽes, cela est en rŽalitŽ illusoire. En effet, derri•re les dŽbats techniques, la politique 

europŽenne en mati•re de dŽchets est frappŽe par des enjeux Žconomiques et politiques la freinant 

dans une protection ambitieuse de lÕenvironnement.  

Ë ce titre, lÕobservation de Monsieur De Sadeleer ˆ propos du droit de lÕenvironnement 

sÕapplique ˆ la politique europŽenne en mati•re de dŽchets, compte tenu de son objectif premier, celui 

de la protection de lÕenvironnement15 : Ç La majoritŽ des r•gles adoptŽes ne rŽpond pas aux dŽfis 

posŽs, Žtant donnŽ quÕelles sont le produit de compromis Žcartant les enjeux Žcologiques. [É] Le 

manque dÕeffectivitŽ, voire dÕefficacitŽ de ses r•gles, donne de lui lÕimage dÕun tigre de papier, ˆ la 

fois effrayant et inoffensif. Et si celles-ci viennent ˆ •tre appliquŽes et ˆ heurter les intŽr•ts socio-

Žconomiques, lÕon se dŽp•chera de les assouplir ou de les abroger. È16  

 

Alors que la politique europŽenne en mati•re de dŽchets peine ˆ assurer une protection de 

lÕenvironnement suffisante, la donne pourrait changer par la transition vers le mod•le de lÕŽconomie 

circulaire. Renouvelant le concept du dŽveloppement durable, qui semble se heurter ˆ une certaine 

lassitude, voire se solder par un Žchec, lÕŽconomie circulaire est constituŽe dÕune remarquable charge 

symbolique : Ç lÕimage du cercle Žvoque la perfection, lÕŽquilibre Ð et surtout lÕŽternel 

recommencement È17. 

Ce mod•le Žconomique vise ˆ se dŽtacher de la logique linŽaire, qui rŽgit notre mod•le 

Žconomique depuis le dŽbut de lÕindustrialisation. Ainsi, de Ç extraire Ð transformer Ð consommer Ð 

jeter È, nous passons ˆ un schŽma en boucle dans lequel les dŽchets, qui ont ŽtŽ pendant longtemps 

exclus de notre rŽflexion, deviennent les ressources de demain. Effectivement, lÕŽconomie circulaire 

se dŽfinit comme Ç un syst•me Žconomique dÕŽchange et de production qui vise ˆ augmenter 

lÕefficacitŽ de lÕutilisation des ressources et ˆ diminuer notre impact sur lÕenvironnement. Il sÕagit de 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
15 ConsidŽrant 6 de la directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux 
dŽchets, JO, 22 novembre 2008, L 312, p. 99 Ð 126. 
16 N. DE SADELEER, Ç Les principes comme instruments dÕune plus grande cohŽrence et dÕune effectivitŽ accrue du droit 
de lÕenvironnement È, in F. OST et S. GUTWIRTH (dir.), Quel avenir pour le droit de lÕenvironnement ?, Bruxelles, 
Publications des FUSL, 1996, p. 239.  
17 M. Ð A MARCOUX, F. OLIVIER, F. THƒRY, DŽchets et Žconomie circulaire. Conditions dÕintŽgration pour une 
valorisation en fili•res industrielles, Paris, Lavoisier, 2016.  
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dŽcoupler la consommation des ressources de la croissance du produit intŽrieur brut tout en assurant 

la rŽduction des impacts environnementaux et lÕaugmentation du bien-•tre È18.  

 

Aussi, lÕillustration19 ci-dessous permettra une meilleure perception de lÕenjeu de la transition 

vers lÕŽconomie circulaire, celui de la rŽduction du volume des dŽchets aux moyens dÕune part, de 

lÕintensification de lÕutilisation des produits par lÕallongement de leur durŽe dÕusage, et dÕautre part, 

de lÕaugmentation des capacitŽs de recyclage.   

Si les premiers Žcrits plaidant dans le sens dÕun dŽcouplage entre la croissance Žconomique et 

lÕutilisation des ressources naturelles remontent au rapport du Club de Rome Ç The Limits to Growth 

È, intitulŽ Žgalement Ç Rapport Meadows È (1972)20, lÕexpression Ç Žconomie circulaire È est apparue, 

en 1989, dans un ouvrage de deux Žconomistes, Economics of Natural Ressources and the 

Environment21. LÕengouement autour de lÕŽconomie circulaire sÕest accru depuis que la fondation de la 

navigatrice britannique Ellen MacArthur sÕemploie ˆ la diffusion de ce nouveau mod•le 

Žconomique22.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
18 Avise, Ç ƒconomie circulaire : de quoi parle-t-on ? È, Disponible sur : https://www.avise.org/articles/economie-circulaire-
de-quoi-parle-t-on (consultŽ le 10 janvier 2018).  
19 V. notamment http://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/economy/20150701STO72956/economie-circulaire-vers-
une-meilleure-efficacite-des-ressources.  
20 Club de Rome, The Limits of Growth, 1972.  
21 D. W. PEARCE et R. K. TURNER, Economics of Natural Resources and the Environment, 1989. 
22 V. notamment https://www.ellenmacarthurfoundation.org/fr/economie-circulaire/concept.  
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CÕest dans ce contexte que le paquet Ç ƒconomie circulaire È prŽsentŽ par la Commission 

europŽenne Barroso en 201423, apr•s sa feuille de route pour une Ç Europe efficace dans lÕutilisation 

des ressources È24, avait pour objectif de concrŽtiser ladite transition guidant ainsi la future trajectoire 

politique et Žconomique des ƒtats membres. Son abandon par la Commission europŽenne, ayant 

provoquŽ de nombreuses critiques, Monsieur Timmermans avait affirmŽ quÕun paquet Ç plus 

ambitieux È serait ŽlaborŽ par la nouvelle Commission europŽenne.  

PrŽsentŽ le 2 dŽcembre 2015, le nouveau paquet25 est saluŽ pour son approche globale. 

Autrement dit, la rŽussite de la transition vers une Žconomie circulaire implique que : Ç Les choix 

stratŽgiques dans lÕŽlaboration dÕune Žconomie circulaire compŽtitive en Europe ne se limiteront pas 

ˆ la gestion des dŽchets et porteront sur lÕensemble du cycle de vie des produits [É]  ce qui inclut des 

mesures relatives ˆ la conception intelligente des produits, ˆ leur rŽutilisation et ˆ leur rŽparation, au 

recyclage, ˆ la consommation durable, ˆ la politique des dŽchets, aux niveaux de recyclage, ˆ 

lÕutilisation intelligente des mati•res premi•res, ˆ la mise en place de marchŽs plus solides pour les 

mati•res premi•res secondaires ainsi que des mesures sectorielles spŽcifiques. È26  

Parall•lement ˆ lÕŽlaboration de ce paquet, la Commission europŽenne a prŽparŽ quatre 

propositions de rŽvision des directives sÕattachant ˆ amŽliorer la gestion des dŽchets. AdoptŽes le 18 

avril 2018 par le Parlement europŽen, les nouvelles r•gles composant le train de mesures sur les 

dŽchets ont ŽtŽ approuvŽes par le Conseil de lÕUnion europŽenne le 22 mai 2018, ce qui place lÕUnion 

europŽenne Ç de chef de file au niveau mondial dans le domaine de la gestion et du recyclage des 

dŽchets È27.  

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
23 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Vers une Žconomie circulaire : programme zŽro dŽchet pour lÕEurope, COM(2014) 398 final, 2 juillet 
2014.  
24 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Feuilles de route pour une Europe efficace dans lÕutilisation des ressources, COM(2011) 571 final, 20 
septembre 2011.  
25 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Boucler la boucle Ð Un plan dÕaction de lÕUnion europŽenne en faveur de lÕŽconomie circulaire, 
COM(2015) 614 final, 2 dŽcembre 2015. 
26 CommuniquŽ de presse de la Commission europŽenne, La Commission sonde les idŽes du grand public pour dŽvelopper 
lÕŽconomie circulaire, 28 mai 2015.  
27 CommuniquŽ de presse de la Commission europŽenne, ƒconomie circulaire : les nouvelles r•gles adoptŽes par lÕUnion 
europŽenne feront dÕelle le chef de file au niveau mondial dans le domaine de la gestion et du recyclage des dŽchets, 22 mai 
2018.  
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CÕest dans ce contexte que ce mŽmoire se propose dÕexposer une rŽflexion sur une nouvelle 

politique europŽenne en mati•re de dŽchets.  

Analyser tant la mani•re dont a ŽmergŽ la politique europŽenne en mati•re de dŽchets que la 

consistance m•me de la rŽglementation est inŽvitable pour comprendre la fragilitŽ dont fait preuve 

lÕUnion europŽenne pour affirmer une politique en mati•re de dŽchets pleinement protectrice de 

lÕenvironnement (Chapitre 1).   

Le dynamisme de la politique de lÕUnion europŽenne en mati•re de dŽchets pourrait rŽsulter 

du dŽveloppement du mod•le de lÕŽconomie circulaire. Effectivement, le changement de paradigme 

dont fait lÕobjet le dŽchet ˆ lÕaune de lÕŽconomie circulaire permet dÕenvisager une dynamisation de la 

politique de lÕUnion europŽenne en mati•re de dŽchets (Chapitre 2).  

!
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CHAPITRE 1 : La fragilitŽ de la politique europŽenne en mati•re de dŽchets  

 
Pour mieux comprendre lÕobjet de ce chapitre, nous analyserons la mani•re dont la politique 

europŽenne en mati•re de dŽchets sÕest dŽgagŽe (Section 1), ce qui nous permettra ainsi de relever ses 

difficultŽs (Section 2).   

 

SECTION 1 : LÕŽmergence de la politique europŽenne en mati•re de dŽchets  

 

La politique europŽenne en mati•re de dŽchets est tiraillŽe par deux principales dimensions. Si 

dans un premier temps, le dŽchet nÕŽtait pris en considŽration que sous lÕangle de lÕŽconomie, et ceci 

afin de rŽaliser le marchŽ intŽrieur (¤ 1), sÕest ajoutŽe, dans un deuxi•me temps, la dimension 

environnementale (¤ 2), qui a par consŽquent, attŽnuŽ le caract•re strictement Žconomique de la 

politique europŽenne des dŽchets.   

 

1. Le marchŽ intŽrieur : libre circulation des marchandises et valeur Žconomique des dŽchets  

 

En raison de son caract•re fondamental dans la rŽalisation du marchŽ intŽrieur, la libre 

circulation des marchandises a vocation ˆ sÕappliquer ˆ toutes marchandises. Pour preuve, si ˆ 

lÕorigine, la valeur du dŽchet Žtait Žconomiquement nŽgative (A), par la libre circulation des 

marchandises, le dŽchet a acquis une valeur marchande, et de surcro”t, une valeur Žconomique (B). 

 

A. DÕune valeur nŽgative É  

 

Alors que tout individu, Ç au travail comme ˆ la maison, utilise quotidiennement une 

poubelle È28, le dŽchet appara”t rŽpulsif, car il renvoie ˆ Ç la saletŽ et la pestilence, la pollution et le 

danger, lÕombre et le nŽant, la mort et la putrŽfaction È29. Ë cet Žgard, Jean Gouhier observait que 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
28 J.-G. VAILLANCOURT, M. SƒGUIN, L. MAHEU et L. COTNOIR, La gestion Žcologique des dŽchets, MontrŽal, Les 
presses de lÕUniversitŽ de MontrŽal, 1999, p. 188. 
29 J. GOUHIER, Ç La marge : entre rejet et intŽgration È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le dŽchet, le rebut, le rien, op. cit., p. 81.  
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Ç Le terme exprime dÕabord une dŽprŽciation rŽelle et constatŽe : le bien nÕa plus de fonction affectŽe 

et par consŽquent plus dÕancrage gŽographique. En outre, on ajoute des torts ˆ son inutilitŽ, il est 

g•nant parce quÕil encombre et parce quÕil tŽmoigne dÕun refus. Il faut donc lÕŽloigner, le mettre en 

marge. Enfin, pour mieux fonder son exclusion, on lui attribue une nuisance plus ou moins fondŽe : 

laid, sale, malsain, dangereux, il para”t nŽcessaire de le dissimuler, de lÕenfouir, de le dŽtruire. È30 

 

Si le dŽchet est chargŽ dÕune portŽe sociale nŽgative, celle-ci est confirmŽe par les dŽfinitions 

donnŽes dans les dictionnaires. Le Nouveau Petit Robert le dŽfinit comme Ç une perte, une diminution 

quÕune chose subit dans lÕemploi qui en est fait, ce qui reste dÕune mati•re quÕon a travaillŽe, rŽsidu 

impropre ˆ la consommation, inutilisable (et en gŽnŽral sale ou encombrant) È31. De la m•me 

mani•re, Le LittrŽ ne lui offre pas une signification sŽduisante : Ç la perte quÕune chose Žprouve dans 

sa quantitŽ, sa qualitŽ, sa valeur È32.  

Les Žquivalents du terme Ç dŽchet È : Ç dŽtritus È, Ç ordures È, Ç rebuts È, Ç rŽsidus È, 

Ç immondices È, Ç souillures È33 consolident sa connotation nŽgative. Ainsi, ˆ ce stade, il est 

intŽressant de consulter son Žtymologie : Ç Le terme provient de la contraction du prŽfixe ÒdŽÓ avec le 

verbe ÒchoirÓ. Ce dernier renvoie ˆ une idŽe de ÒchuteÓ accidentelle et sans aboutissement, de 

mouvement dÕune sph•re supŽrieure ˆ une sph•re infŽrieure, tandis que le prŽfixe accentue la 

connotation de disqualification et de corruption, en mobilisant les dimensions religieuses et mystiques 

de la dŽchŽance. È34  

 

Avant dÕapprŽcier la teneur Žconomique du dŽchet, il est instructif dÕaborder, dans un premier 

temps, le dŽchet dans diffŽrents champs disciplinaires.   

En philosophie, et particuli•rement dans la pensŽe de Nietzsche, le dŽchet refl•te la sociŽtŽ 

moderne : Ç Ce nÕest pas que la dŽchŽance, le dŽclin, la dŽgŽnŽrescence soient condamnables par 

eux-m•mes ; il y a lˆ une consŽquence nŽcessaire de la vie, de la croissance de la vie. [É] Une 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
30 J. GOUHIER, GŽographie des dŽchets : lÕart dÕaccommoder les restes, Paris, Centre de documentation industrielle, Centre 
Georges Pompidou, 1984. 
31 A. REY et al., Le nouveau Petit Robert, Paris, Le Robert, 1993, V. Ç dŽchet È. 
32 P.-E. LITTRƒ, Dictionnaire de la langue fran•aise, t. 2, p. 1461.  
33 C. HARPET, Du dŽchet : philosophies des immondices. Corps, ville, industrie, Paris, LÕHarmattan, 1998.  
34 M.-A. MARCOUX, F. OLIVIER et F. THƒRY, DŽchets et Žconomie circulaire. Conditions dÕintŽgration pour une 
valorisation en fili•res industrielles, op. cit.  
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sociŽtŽ nÕest pas libre de demeurer jeune. Au plein de sa force, elle produit nŽcessairement des 

ordures et des dŽchets. È35 

NŽgligŽ, mŽprisŽ, dŽlaissŽ par la sociŽtŽ humaine, des peintres et des sculpteurs vont ˆ 

lÕencontre de la perception sociŽtale du dŽchet en le recueillant pour rŽaliser une Ïuvre. Ainsi, des 

tableaux ont ŽtŽ rŽalisŽs ˆ partir dÕŽpluchures, ˆ cet Žgard, visualisons Gros Jean (1979) de Philippe 

Dereux. Si certaines ont connu des tragŽdies en raison dÕune confusion (avec de la ferraille), des 

sculptures ont ŽtŽ crŽŽes ˆ partir dÕobjets trouvŽs, telle que La Ch•vre (1950) de Picasso. Des po•tes 

ont Žgalement embelli le dŽchet : Ç Tu mÕas donnŽ de la boue, et jÕen ai fait de lÕor. È (Charles 

Baudelaire). Les artistes ont donc su ne pas rŽduire le dŽchet ˆ Ç une position misŽrabiliste È36. 

Si le dŽchet peut •tre regardŽ comme une source de crŽativitŽ, il est considŽrŽ, en sciences, 

comme Ç une mati•re fatale È37. Toute rŽaction chimique ou processus biologique m•ne ˆ un dŽchet. 

D•s lors, celui-ci appara”t comme inŽvitable.  

Dans une perspective juridique, le dŽchet correspond plut™t ˆ Ç un label, une Žtiquette È38 pour 

dŽfinir Ç tout rŽsidu dÕun processus de production, de transformation ou dÕutilisation, toute substance, 

matŽriau ou produit ou plus gŽnŽralement tout bien meuble abandonnŽ ou que son dŽtenteur destine ˆ 

lÕabandon È39. Cette Žtiquette, non seulement, permet de qualifier une chose abandonnŽe, mais est 

Žgalement en perpŽtuel mouvement, puisquÕelle peut sÕappliquer, comme elle peut •tre ŽcartŽe.  

 

Partant, le dŽchet re•oit diverses significations selon la discipline envisagŽe. Ë prŽsent, se 

pose la question de savoir comment lÕŽconomie apprŽhende le dŽchet.  

Le dŽchet Žtait exclu de la rŽflexion Žconomique, et ce pour plusieurs raisons. Elle considŽrait 

que Ç le pouvoir naturel dÕŽlimination de lÕenvironnement È40 suffisait ˆ ne pas le prendre en compte. 

Ainsi, le dŽchet se caractŽrisait comme Ç une mati•re ou un objet dont la valeur Žconomique est nulle 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
35 F. NIETZSCHE, La VolontŽ de puissance, texte Žtabli par Friedrich WŸrzbach, trad. de lÕallemand par Genevi•ve 
Bianquis, Gallimard, 1937-38, Tome II, 532.  
36 J.-P. MOUREY, Ç Pratique du rebut et matŽriologies dans lÕart du XXe si•cle È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le dŽchet, le 
rebut, le rien, op. cit., p. 36.  
37 A. NAVARRO, Ç Le dŽchet fatal È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le dŽchet, le rebut, le rien, op. cit., p. 69. 
38 Ph. BILLET, Ç Le dŽchet, du label au statut : considŽrations juridiques sur un abandon È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le 
dŽchet, le rebut, le rien, op. cit., p. 100.  
39 Article 1er de la loi n¡75-633 du 15 juillet 1975 relative ˆ lÕŽlimination des dŽchets et ˆ la rŽcupŽration des matŽriaux, JO, 
16 juillet 1975, p. 7279.  
40 A. HAURIE et al., Gestion de lÕenvironnement et entreprise, Coll. GŽrer lÕenvironnement, Lausanne, Presses 
polytechniques et universitaires romandes, 1996, p. 179.  
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ou nŽgative pour son dŽtenteur et dans un lieu donnŽ È41, Ç une marchandise ˆ prix nŽgatif È42, Ç un 

objet ˆ valeur nulle ou nŽgative pour lequel le dŽtenteur est pr•t ˆ payer pour sÕen dŽbarrasser È43. 

Cela sÕexplique par le fait que le dŽchet se diffŽrencie dÕune marchandise classique. En effet, Ç pour 

les marchandises classiques, le flux physique et le flux monŽtaire (le paiement) vont en sens inverse ; 

sÕil sÕagit de dŽchets, ces flux vont dans le m•me sens È44. Ë cela, sÕajoute que le dŽchet, selon la 

thŽorie des externalitŽs de Cecil Pigou, appara”t comme une externalitŽ nŽgative, Ç d•s lors que leur 

production provoque des effets externes nŽgatifs aussi bien sur les agents Žconomiques autre que les 

producteurs de dŽchets et sur lÕenvironnement È45. 

NŽanmoins, il est ˆ souligner que le dŽchet peut aussi symboliser la richesse, comme le 

soul•ve Monsieur Bertolini : Ç La richesse de lÕagriculteur sÕapprŽciait ˆ lÕampleur du tas de fumier 

dans la cour de la ferme. La richesse des sociŽtŽs modernes sÕapprŽcie ˆ la taille de la poubelle et ˆ la 

frŽquence de son enl•vement. È46   

 

Si la rŽflexion Žconomique relative au dŽchet sÕav•re diffŽrente de celle relative ˆ un bien 

classique, cette approche Žvolue en raison de lÕinterprŽtation large de la notion de marchandise par la 

Cour de Justice de lÕUnion europŽenne.    

 

B. É Ë la reconnaissance dÕune valeur marchande du dŽchet 

 

Par dŽfinition, le dŽchet a une valeur Žconomique nŽgative. NŽanmoins, peut-il faire lÕobjet 

dÕun Žchange ? Si des marchandises se dŽfinissent comme des Ç produits apprŽciables en argent et 

susceptibles, comme tels, de former lÕobjet de transactions commerciales È47, recouvrent-elles un 

produit aussi spŽcifique que le dŽchet ?  

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
41 E. GNIKAM et E. TANAWA, Les villes dÕAfrique face ˆ leurs dŽchets, Belfort-MontbŽliard, ƒd. UTBM, 2007, p. 16. 
42 G. BERTOLINI, ƒconomie des dŽchets, des prŽoccupations croissantes, de nouvelles r•gles, de nouveaux marchŽs, Paris, 
ƒd. TECHNIP, 2005.  
43 S. LUPTON, ƒconomie des dŽchets, une approche institutionnaliste, Paris, De Boeck, 2011. 
44 G. BERTOLINI, ƒconomie des dŽchets, des prŽoccupations croissantes, de nouvelles r•gles, de nouveaux marchŽs, op. cit. 
45 C. VERDURE, La conciliation des enjeux Žconomiques et environnementaux en droit de lÕUnion europŽenne. Analyse 
appliquŽe au secteur des dŽchets, Coll. Droit & ƒconomie, Issy-les-Moulineaux, LGDJ Ð Lextenso ƒdition, 2014, p. 42. 
46 G. BERTOLINI, Ç LÕor et lÕordure, le dŽchet et lÕargent È, in J.-Cl. BEAUNE (dir.), Le dŽchet, le rebut, le rien, op. cit., p. 
40.  
47 CJCE, 10 dŽcembre 1968, Commission c. RŽpublique italienne, aff. 7/68, Rec., 1968, p. 617, spŽc. p. 626. 
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Question pour le moins Žpineuse, car bien avant de lui reconna”tre une valeur marchande, la 

Cour de Justice avait apprŽciŽ le dŽchet comme Ç une mati•re quasiment sans valeur È48. Il est 

pourtant possible de dŽgager trois Žtapes aboutissant ˆ lÕassimilation du dŽchet ˆ une marchandise.  

 

En premier lieu, saisie de trois questions prŽjudicielles portant sur lÕŽlimination des huiles 

usagŽes49, la Cour de Justice a dž se prononcer sur la validitŽ du syst•me fran•ais organisant le 

ramassage et lÕŽlimination desdites huiles interdisant ainsi toute exportation vers un autre ƒtat 

membre. En considŽrant que le rŽgime fran•ais se rattachait ˆ une mesure dÕeffet Žquivalent ˆ des 

restrictions quantitatives, la Cour de Justice a appliquŽ les r•gles relatives ˆ la libre circulation des 

marchandises sans toutefois qualifier expressŽment le dŽchet comme marchandise.  

Ce raisonnement se rŽv•le cohŽrent, car sÕagissant dÕun dŽchet recyclable, les huiles usagŽes 

pouvaient •tre rŽinsŽrŽes dans le processus Žconomique. Ë ce propos, Monsieur De Sadeleer confirme, 

en effet, que : Ç Les huiles en question devaient, conformŽment ˆ la directive 75/439/CEE, •tre 

obligatoirement rŽutilisŽes soit comme mati•re premi•re, soit comme combustible industriel. En 

raison de lÕinsertion obligatoire des huiles usagŽes dans un processus de production et de leur 

commercialisation subsŽquente, il sÕagissait bien lˆ de produits. È50  

 

Ainsi, la Cour de Justice pouvait-elle tenir un raisonnement diffŽrent si le dŽchet nÕŽtait pas 

soumis ˆ une opŽration de traitement ? Autrement dit, si lÕassimilation du dŽchet recyclable ˆ une 

marchandise est admise, lÕest-elle pour un dŽchet non-recyclable, qui par dŽfinition, perd sa valeur 

marchande par une opŽration de traitement (mise en dŽcharge ou incinŽration) ?  

Ë ces questions, la Cour de Justice a Žgalement appliquŽ les r•gles relatives ˆ la libre 

circulation des marchandises ˆ des dŽchets agricoles en soulignant quÕÇ il importe peu que les abats de 

volailles puissent, apr•s transformation donner lieu ˆ un produit pouvant •tre commercialisŽ par les 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
48 CJCE, 11 mars 1982, Fratelli Fancon c. Societˆ Industriale Agricole Tresse, aff. 129/81, Rec., 1982, p. 967, point 14.  
49 CJCE, 10 mars 1983, Syndicat national des fabricants raffineurs dÕhuile de graissage, aff. 172/82, Rec., 1983, p. 
555 ; CJCE, 9 fŽvrier 1984, Groupement dÕintŽr•t Žconomique Rh™ne-Alpes Huiles, aff. 295/82, Rec., 1984, p. 576 ; CJCE, 7 
fŽvrier 1985, Procureur de la RŽpublique c. Association de dŽfense des bržleurs dÕhuiles usagŽes, aff. 240/83, Rec., 1985, p. 
531. 
50 N. DE SADELEER, Ç La circulation des dŽchets et le MarchŽ unique europŽen È, Revue du MarchŽ unique europŽen, 
1994/1, p. 71. 
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Žquarisseurs et assurer ainsi la rentabilitŽ de leur Žtablissement È51. D•s lors, il est ˆ constater quÕune 

opŽration de traitement nÕa aucune influence sur la qualification du dŽchet en tant que marchandise.  

 

Enfin, dans lÕarr•t DŽchet wallons52, la Cour de Justice l•ve toute Žquivoque, en admettant 

expressŽment que tout type de dŽchet constitue une marchandise. En lÕesp•ce, la Belgique justifiait sa 

rŽglementation interdisant toute importation de dŽchet en arguant que Ç les dŽchets non recyclables et 

non rŽutilisables ne sauraient •tre considŽrŽs comme des marchandises [É], ils nÕauraient aucune 

valeur commerciale intrins•que et ne pourraient d•s lors faire lÕobjet dÕune vente È53. Monsieur 

lÕavocat gŽnŽral F.G. Jacobs va sÕy opposer : Ç SÕil est Žvident que ces produits nÕont pas de valeur 

commerciale intrins•que [É], il est nŽanmoins manifeste quÕils font lÕobjet de transactions 

commerciales en ce que les entreprises dÕŽlimination des dŽchets re•oivent une rŽtribution pour les 

Žliminer. È54 En tenant compte des conclusions de lÕavocat gŽnŽral, la Cour de Justice a considŽrŽ que 

Ç des objets qui sont transportŽs par delˆ une fronti•re pour donner lieu ˆ des transactions 

commerciales sont soumis ˆ lÕarticle 30 (devenu article 34 TFUE), quelle que soit la nature de ces 

transactions È55.  

A lÕŽgard de la distinction entre dŽchets recyclables et non-recyclables, elle a expliquŽ que 

celle-ci Žtait Ç fondŽe sur des ŽlŽments incertains, susceptibles de changer au fil du temps en fonction 

du progr•s technique È et rŽsulte Ç du cožt que comporte le recyclage et, partant, de la rentabilitŽ de 

la rŽutilisation envisagŽe, de sorte que lÕapprŽciation y affŽrente est nŽcessairement subjective et 

dŽpend de facteurs instables È56. Par consŽquent, elle a conclu que Ç les dŽchets, recyclables ou non, 

doivent •tre considŽrŽs comme des produits dont la circulation, [É] ne devrait pas •tre en principe 

•tre emp•chŽe È.57 

 

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
51 CJCE, 6 octobre 1987, Openbaar Ministerie c. Nertssvoederrfabriek Nederland BV, aff. 118/86, Rec., 1987, p. 3903.  
52 CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. Belgique (dit Ç DŽchets Wallons È), C-2/90, Rec., 1992, p. I-4431.  
53 CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. Belgique (dit Ç DŽchets Wallons È), C-2/90, op. cit., pt. 25. 
54 Conclusions de lÕavocat gŽnŽral F.G. JACOBS, prŽsentŽes le 10 janvier 1991 sous CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. 
Belgique, C-2/90, op. cit., pt. 16. 
55 CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. Belgique (dit Ç DŽchets Wallons È), C-2/90, op. cit., pt. 26. 
56 CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. Belgique (dit Ç DŽchets Wallons È), C-2/90, op. cit., pt. 27. 
57 CJCE, 9 juillet 1992, Commission c. Belgique (dit Ç DŽchets Wallons È), C-2/90, op. cit., pt. 28. 
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De ces dŽveloppements, il ressort quÕen interprŽtant largement la notion de marchandise, la 

Cour de Justice a permis de reconna”tre le dŽchet comme une marchandise. A titre de comparaison, la 

Cour Supr•me des Etats-Unis a poursuivi le m•me raisonnement : Ç all objects of interstate trade 

merit commerce clause protection ; none is excluded at the outset. [É] Solid waste, even if it has no 

value, is an article of commerce È58.  

 LÕassimilation du dŽchet ˆ une marchandise est dÕimportance, puisquÕelle permet aux dŽchets 

de bŽnŽficier de la libre circulation au sein du marchŽ intŽrieur accordŽe aux marchandises en vertu de 

lÕarticle 25, paragraphe 1, TFUE. Sont, par consŽquent, interdits les droits de douane, les taxes dÕeffet 

Žquivalent ˆ des droits de douane, les restrictions quantitatives ou encore les mesures dÕeffet 

Žquivalent ˆ des restrictions quantitatives.  

ConsidŽrŽ par certains auteurs comme un principe gŽnŽral du droit communautaire59 en raison 

de son r™le moteur dans la rŽalisation du marchŽ intŽrieur, la libre circulation des marchandises a 

permis dÕadmettre la valeur Žconomique du dŽchet. Ceci peut sÕexpliquer, car, depuis 1957, cette 

libertŽ est considŽrŽe comme Ç la pierre angulaire de la CommunautŽ È60 ou encore comme lÕun des 

Ç piliers de la compŽtitivitŽ de lÕEurope È61. Si la Cour de Justice assimile le dŽchet ˆ une marchandise 

au sens du traitŽ, cÕest parce que ce dernier a ŽtŽ Žcrit dans un esprit profondŽment Žconomique. Le 

raisonnement inverse consistant ˆ refuser la qualitŽ de marchandise au dŽchet, et partant, lui refuser 

lÕapplication des dispositions du traitŽ impliquerait Ç le rŽtablissement des fronti•res internes È62. 

Ainsi, Monsieur Verdure a, juste titre, observŽ que : Ç Rebut ˆ valeur nŽgative, le dŽchet est 

progressivement devenu un ÒproduitÓ susceptible dÕavoir une valeur marchande et donc de faire 

lÕobjet dÕŽchanges commerciaux. È63 
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SÕil appara”t, au regard de ces dŽveloppements, que les aspects Žconomiques lÕemportent sur 

toute prŽoccupation environnementale, cÕest parce que le marchŽ unique est longtemps restŽ en retrait 

de cette derni•re prŽoccupation. Toutefois, cette tendance va sÕattŽnuer au niveau de lÕUnion 

europŽenne par la prise en considŽration de lÕenvironnement.  

 

2. La montŽe en puissance de lÕenvironnement et le dŽclin de lÕapproche Žconomique du dŽchet  

 

Bien que dans un premier temps, seule lÕapproche Žconomique du dŽchet prŽvalait du fait de 

lÕobjectif poursuivi par la libre circulation des marchandises, le juge de lÕUnion europŽenne a ŽtŽ 

prŽcurseur dans la prise en considŽration environnementale du dŽchet (A), relayŽ par la suite par le 

Constituant (B).   

 

A. Le r™le du juge de lÕUnion dans la protection de lÕenvironnement  

 

La Cour de Justice a-t-elle une approche exclusivement Žconomique de la libre circulation des 

marchandises, en lÕoccurrence celle des dŽchets ? La libre circulation des dŽchets prŽvaut Ð elle sur 

toute autre considŽration ? 

 

Si la valeur Žconomique du dŽchet a ŽtŽ reconnue par la libre circulation des marchandises (v. 

supra), la Cour de Justice a nŽanmoins considŽrŽ que celle-ci ne devait pas •tre apprŽciŽe Ç dÕune 

mani•re absolue È64.  

En effet, le traitŽ, en son article 36, prŽvoit des dŽrogations aux interdictions des restrictions 

quantitatives et des mesures dÕeffet Žquivalent au sens des articles 34 et 35 TFUE. Cette disposition 

vise Ç la moralitŽ publique, lÕordre public, la sŽcuritŽ publique, la protection de la santŽ et de la vie 

des personnes et des animaux ou de prŽservation des vŽgŽtaux, la protection des trŽsors nationaux 
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ayant une valeur artistique, historique ou archŽologique ou la protection de la protection industrielle 

et commerciale È65.  

ƒtant non-exhaustive, cette liste ne couvre pas lÕensemble des objectifs lŽgitimes pouvant •tre 

invoquŽs par les ƒtats membres pour justifier une entrave ˆ la libre circulation des marchandises, et 

plus prŽcisŽment celle des dŽchets. Relevons ˆ cet Žgard la protection de lÕenvironnement ou la 

protection des consommateurs. Le caract•re restreint de lÕarticle 36 TFUE a pour consŽquence quÕune 

entrave ˆ la libre circulation des dŽchets dangereux ne peut sÕopŽrer quÕˆ lÕaune des risques pour la 

santŽ et la vie des personnes et des animaux. NŽanmoins, lÕabsence de tels objectifs peut se justifier 

par Ç un manque de reconnaissance de tels intŽr•ts au moment de la rŽdaction du traitŽ È66. 

 

La lacune du traitŽ a ŽtŽ compensŽe par la crŽation des exigences impŽratives lors de lÕarr•t 

Cassis de Dijon67. La Cour de Justice permet dŽsormais aux ƒtats membres dÕinvoquer de nouvelles 

justifications aux entraves ˆ la libre circulation des marchandises. Elle rel•ve que les motifs dÕintŽr•t 

gŽnŽral peuvent tendre Ç notamment,  ̂lÕefficacitŽ des contr™les fiscaux, ˆ la protection de la santŽ 

publique, la loyautŽ des transactions commerciales et ˆ la dŽfense des consommateurs È68, sans que 

nÕy figure la protection de lÕenvironnement. Toutefois, cette ŽnumŽration nÕŽtant pas limitative compte 

tenu de la prŽsence de Ç notamment È, permettant ainsi ˆ la Cour de Justice, Ç consciente de la 

dimension de la protection de lÕenvironnement et de son autonomie vis-ˆ -vis des raisons prŽvues ˆ 

lÕarticle 36 È69,  dÕŽriger la protection de lÕenvironnement en exigence impŽrative.   

En premier lieu, la Cour de Justice, ˆ propos de lÕŽlimination des huiles usagŽes70, consid•re 

que la protection de lÕenvironnement constitue Ç un des objectifs essentiels de la CommunautŽ È71, et 

peut autoriser une entrave ˆ la libre circulation des dŽchets, si celle-ci est nŽanmoins justifiŽe.  
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En second lieu, comme lÕavait prŽconisŽe la Commission europŽenne dans sa communication 

interprŽtative de lÕarr•t Cassis de Dijon72, la Cour de Justice Žl•ve la protection de lÕenvironnement ˆ 

une exigence impŽrative dans lÕarr•t Bouteilles danoises73 . En lÕesp•ce, elle a jugŽ que la 

rŽglementation danoise imposant un syst•me de consigne et de reprise des emballages de bi•res et de 

boissons rafra”chissantes Žtait une mesure nŽcessaire ˆ la protection de lÕenvironnement en ce quÕelle 

visait la rŽduction de la quantitŽ des dŽchets. Cet arr•t marque ainsi la Ç premi•re br•che en mati•re 

dÕenvironnement È74 ˆ la libre circulation des marchandises. SÕagissant de la circulation des dŽchets 

eux-m•mes, il sÕav•re que Ç si lÕexigence impŽratif dÕintŽr•t gŽnŽral tenant ˆ la protection de 

lÕenvironnement a ŽtŽ principalement invoquŽe dans le domaine de la gestion des dŽchets, cÕest sans 

nul doute en raison de la nature particuli•re de ces dŽchets qui les place au croisement de la libre 

circulation des marchandises et de la prŽservation de lÕenvironnement. È75 Ainsi, dans lÕarr•t DŽchets 

Wallons76, la Cour de Justice a admis une rŽglementation belge interdisant la mise en dŽcharge des 

dŽchets non dangereux provenant dÕautres ƒtats membres : Ç [É] Il convient de relever que les 

dŽchets sont des objets de nature particuli•re. Leur accumulation, avant m•me quÕils ne deviennent 

dangereux pour la santŽ, constitue, compte tenu notamment de la capacitŽ limitŽe de chaque rŽgion ou 

localitŽ ˆ les recevoir, un danger pour lÕenvironnement. È77  

 

 Si la protection de lÕenvironnement est ˆ prŽsent reconnue comme exigence impŽrative, encore 

faut-il que la mesure environnementale respecte, outre les crit•res de nŽcessitŽ et dÕadŽquation, le 

crit•re de proportionnalitŽ. ConsidŽrŽ comme un principe gŽnŽral de droit de lÕUnion78, le principe de 

proportionnalitŽ consiste ˆ Ç arbitrer et trancher les conflits qui surgissent ˆ lÕoccasion de lÕexercice 
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dÕun pouvoir dŽterminŽ, en mettant dans la balance la poursuite de lÕobjectif et les intŽr•ts gŽnŽraux 

ou privŽs qui se trouvent menacŽs È.79 

Si la Cour de Justice a pu souligner que Ç les limitations quÕelle impose ˆ la libre circulation 

des marchandises ne doivent pas •tre considŽrŽes comme disproportionnŽes È80 dans lÕarr•t Bouteilles 

danoises, elle a procŽdŽ rapidement ˆ une analyse du principe de proportionnalitŽ dans lÕarr•t DŽchets 

Wallons, qui peut, nŽanmoins, se justifier au regard des faits de lÕesp•ce. QuoiquÕil en soit, le principe 

de proportionnalitŽ permet de Ç concilier la nŽcessitŽ de protŽger lÕenvironnement et le souci dÕŽviter 

toute restriction dŽguisŽe aux Žchanges È81. 

 

Ainsi, en passant outre la lettre du traitŽ, la Cour de Justice, par la crŽation dÕexigence 

impŽrative, a permis dÕintŽgrer la protection de lÕenvironnement au sein de libre circulation des 

marchandises et de justifier des restrictions ˆ cette derni•re. De m•me, le contr™le de proportionnalitŽ 

opŽrŽ par la Cour de Justice, permet dÕŽquilibrer Ç lÕexigence de protection de lÕenvironnement et 

lÕimpŽratif de libre circulation des marchandises È82.  

D•s lors, elle met une nouvelle fois ˆ mal le mythe des juges qui, Ç ne sont que la bouche qui 

prononce les paroles de la loi, des •tres inanimŽs, qui nÕen peuvent modŽrer ni la force ni la 

rigueur È83, et ouvre ainsi la voie ˆ lÕinscription de la protection de lÕenvironnement dans les traitŽs.  

 

B. La place croissante de la protection de lÕenvironnement dans les traitŽs  

 

Alors que le traitŽ de Rome ne contenait aucune disposition permettant ˆ la CommunautŽ 

dÕadopter des actes relatifs ˆ la protection de lÕenvironnement, le troisi•me alinŽa du prŽambule et 

lÕarticle 2 auraient permis Žventuellement ˆ la CommunautŽ de prendre de telles mesures. Ë cet Žgard, 
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Monsieur Blumann met en garde contre Ç ce genre de reconstitution historique considŽrant ˆ 

redŽcouvrir, apr•s coup, de lÕenvironnement ˆ chaque page du traitŽ de Rome È84. 

NŽanmoins, en raison dÕune volontŽ politique de prendre en considŽration la protection de 

lÕenvironnement, le mutisme du traitŽ sÕattŽnue par lÕŽlaboration de programmes dÕaction 

communautaire, constituant ainsi Ç un premier pas vers lÕŽdification dÕune politique communautaire 

de lÕenvironnement È85.  

De surcro”t, bien quÕelle ne soit pas dotŽe dÕune compŽtence explicite, la CommunautŽ a 

progressivement adoptŽ des mesures pour protŽger lÕenvironnement. Ë ce titre, la directive-cadre 

75/442/CEE du Conseil, du 15 juillet 1975, relative aux dŽchets86 est une des premi•res mesures prises 

par la CommunautŽ.  

 

Si une prise de conscience politique se dŽgage, la protection de lÕenvironnement nÕappara”t pas 

comme un objectif inscrit dans le traitŽ permettant dÕattribuer une compŽtence ˆ la CommunautŽ.  

Ë cet Žgard, la Cour de Justice va avoir un r™le majeur, car bien quÕelle ait envisagŽ, dans un 

premier temps, le dŽchet essentiellement dans une perspective Žconomique, elle a affirmŽ 

ultŽrieurement que la protection de lÕenvironnement est un Ç objectif essentiel des CommunautŽs È87, 

permettant alors de justifier des entraves ˆ la libre circulation des dŽchets. Un an apr•s, le Constituant, 

par lÕadoption de lÕActe unique europŽen, rŽalise cet Ç objectif essentiel des CommunautŽs È par 

lÕattribution explicite des compŽtences en mati•re environnementale ˆ la CommunautŽ.  

Il est intŽressant dÕassimiler lÕÏuvre crŽatrice de la Cour de Justice sur la protection de 

lÕenvironnement ˆ celle de la Ç lŽgitimation passive È du Parlement europŽen dans lÕarr•t Parti 

Žcologiste Les Verts c. Parlement europŽen88. Son interprŽtation extensive de lÕarticle 173 CEE 

(devenu lÕarticle 230, paragraphe 1, CE, puis lÕarticle 263, paragraphe 1, TFUE) sera consacrŽe lors de 

la rŽvision du TraitŽ de Maastricht : Ç La Cour de Justice de lÕUnion europŽenne contr™le la lŽgalitŽ 

[É]  des actes du Parlement europŽen destinŽs ˆ produire des effets juridiques vis-ˆ -vis des tiers. È 
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D•s lors, Ç lÕon ne peut [É] dŽnier aux dŽcisions de la Cour des qualitŽs dÕanticipation È89, elle 

devient Ç un vŽritable lŽgislateur supplŽant È90.  

 

Ainsi, lÕActe unique europŽen, signŽ les 17 et 28 fŽvrier 1986, a octroyŽ une compŽtence en 

mati•re environnementale ˆ la CommunautŽ, et ce par lÕintroduction dÕune partie spŽcifique ˆ 

lÕenvironnement composŽe des articles 130 R ˆ 130 T (devenus les articles 174 CE ˆ 176 CE, puis les 

articles 191 ˆ 193 TFUE). En outre, lÕintŽgration de la protection de lÕenvironnement au sein du 

paragraphe 3, article 100 A (devenu lÕarticle 95 CE, puis lÕarticle 114 TFUE) relatif au marchŽ 

intŽrieur tŽmoigne son importance : Ç La Commission, dans ses propositions prŽvues au paragraphe 1 

en mati•re de santŽ, de sŽcuritŽ, de protection de lÕenvironnement et de protection des 

consommateurs, prend pour base un niveau de protection ŽlevŽ. È 

 

La reconnaissance ˆ la protection de lÕenvironnement est Žgalement illustrŽe par la crŽation de 

lÕAgence europŽenne pour lÕenvironnement, en 1990, dont le si•ge est ˆ Copenhague, et qui, a pour 

premi•re mission dÕaider lÕUnion europŽenne et ses ƒtats membres Ç ˆ prendre des dŽcisions ŽclairŽes 

en vue dÕamŽliorer lÕenvironnement, dÕintŽgrer des considŽrations environnementales dans les 

politiques Žconomiques et de favoriser le dŽveloppement durable È91.  

 

Par le traitŽ de Maastricht, signŽ le 7 fŽvrier 1992, la protection de lÕenvironnement est ŽrigŽe 

en une rŽelle politique europŽenne. En vertu de lÕarticle 3, paragraphe 1, lettre l, CE : Ç LÕaction de la 

CommunautŽ comporte [É] une politique dans le domaine de lÕenvironnement. È Ë cela sÕajoute une 

modification substantielle du processus dŽcisionnel, les mesures environnementales ne sont plus 

adoptŽes ˆ lÕunanimitŽ au sein du Conseil de lÕUnion europŽenne, mais ˆ la majoritŽ qualifiŽe au sein 

du Conseil de lÕUnion europŽenne et en coopŽration avec le Parlement europŽen. 
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La portŽe du traitŽ dÕAmsterdam, signŽ le 2 octobre 1997, sur la protection de 

lÕenvironnement est apparente ˆ lÕarticle 2 : Ç La CommunautŽ a pour mission [É] de promouvoir 

dans lÕensemble de la CommunautŽ [É] un niveau ŽlevŽ de protection et dÕamŽlioration de la qualitŽ 

de lÕenvironnement [É].  È Plus dŽmocratique, ce traitŽ permet dorŽnavant ˆ ce que les mesures 

environnementales soient adoptŽes ˆ prŽsent par un vote ˆ la majoritŽ qualifiŽe au sein du Conseil de 

lÕUnion europŽenne et en codŽcision avec le Parlement europŽen.  

 

Si le traitŽ de Nice, signŽ le 26 fŽvrier 2001, nÕapporte aucune amŽlioration sur la protection 

de lÕenvironnement, la Charte des droits fondamentaux, proclamŽe par le Parlement europŽen, le 

Conseil et la Commission europŽenne, le 7 dŽcembre 2000, consolide son importance par lÕarticle 37 : 

Ç Un niveau ŽlevŽ de protection de lÕenvironnement et lÕamŽlioration de sa qualitŽ doivent •tre 

intŽgrŽs dans les politiques de lÕUnion et assurŽs conformŽment au principe du dŽveloppement 

durable. È 

 

Tandis que le traitŽ Žtablissant une Constitution pour lÕEurope, signŽ le 29 octobre 2004, mais 

non entrŽ en vigueur, reprenait les derniers progr•s en son article II-97 : Ç Un niveau ŽlevŽ de 

protection de lÕenvironnement et lÕamŽlioration de sa qualitŽ doivent •tre intŽgrŽs dans les politiques 

de lÕUnion et assurŽs conformŽment au principe du dŽveloppement durable. È, le traitŽ de Lisbonne, 

signŽ le 13 dŽcembre 2007, est synonyme de renaissance de la protection de lÕenvironnement au sein 

de lÕUnion europŽenne.  

Le traitŽ de Lisbonne, dÕune part, en son article 3, paragraphe 3, TUE, Žrige le dŽveloppement 

durable en objectif de lÕUnion : Ç Elle Ïuvre pour le dŽveloppement durable de lÕEurope fondŽ sur 

une croissance Žconomique ŽquilibrŽe et sur la stabilitŽ des prix [É]  È, et dÕautre part, compl•te 

lÕarticle 191, paragraphe 1, TFUE : Ç La politique de lÕUnion dans le domaine de lÕenvironnement 

contribue ˆ la poursuite des objectifs suivants : [É] la promotion, sur le plan international, de 

mesures destinŽes ˆ faire face aux probl•mes rŽgionaux ou planŽtaires de lÕenvironnement, et en 

particulier la lutte contre le rŽchauffement climatique. È  
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DÕune reconnaissance jurisprudentielle ˆ une reconnaissance textuelle dans le droit primaire, 

la protection de lÕenvironnement est aussi intŽgrŽe dans toutes les politiques europŽennes. En effet, en 

vertu des articles 11 TUE et 37 de la Charte des droits fondamentaux, le principe dÕintŽgration, appelŽ 

aussi processus de Cardiff, est une Ç mŽthode par laquelle les prŽoccupations environnementales 

doivent pŽnŽtrer les autres branches È92. Afin dÕy parvenir, la Commission europŽenne va recourir ˆ 

divers instruments : lŽgislatifs (mettre en Ïuvre des accords internationaux), Žconomiques (inciter les 

producteurs et consommateurs ˆ protŽger lÕenvironnement), appuis horizontaux (informer le public, 

promouvoir la recherche scientifique et du dŽveloppement technologique).  

 

En dŽfinitive, il appara”t que la protection de lÕenvironnement est devenue aussi fondamentale 

que la libre circulation des marchandises.   
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92 Ph. BILLET, M. DUROUSSEAU, G. MARTIN et I. TRINQUELLE, Droit de lÕenvironnement et protection de la santŽ, 
Paris, LÕHarmattan, 2009, p. 201.  
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SECTION 2 : La directive 2008/98/CE et les difficultŽs de la politique europŽenne en 

mati•re de dŽchets  

 

LÕoctroi dÕune compŽtence explicite en mati•re dÕenvironnement par lÕActe unique europŽen a 

permis ˆ la CommunautŽ ˆ lŽgifŽrer dans ce domaine. NŽanmoins, le dŽveloppement dÕune politique 

europŽenne des dŽchets ne permet pas ˆ lÕUnion europŽenne dÕavoir une lŽgislation solide et 

ambitieuse (¤ 1), comme en atteste la hiŽrarchie des dŽchets, concept Žtabli par la directive-cadre 

2008/98/CE (¤ 2).  

 

1. La directive 2008/98/CE, une lŽgislation dŽficiente  

 

Le lŽgislateur de lÕUnion europŽenne doit concilier non seulement les rapports 

interinstitutionnels, mais Žgalement les relations entre les ƒtats et lÕUnion europŽenne. De ce fait, 

lÕarbitrage opŽrŽ a des rŽpercussions nŽgatives sur lÕopportunitŽ dÕharmoniser les normes nationales. 

Pour preuve, la directive-cadre 2008/98/CE se rŽv•le fragile tant par lÕinstrument lŽgislatif utilisŽ (A) 

que par les consŽquences du choix de la base juridique (B).   

 

A. Une lŽgislation fragilisŽe en raison de sa nature m•me  

 

ConsacrŽ depuis la crŽation de la CommunautŽ Žconomique europŽenne, et conformŽment ˆ 

lÕarticle 5, paragraphe 2, TUE, le principe dÕattribution, ayant statut dÕun principe gŽnŽral de droit93 

dÕimportance constitutionnelle94, signifie que : Ç LÕUnion nÕagit que dans les limites des compŽtences 

que les ƒtats membres lui ont attribuŽes dans les traitŽs pour atteindre les objectifs que ces traitŽs 

Žtablissent. È  

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
93 Conclusions de lÕavocat gŽnŽral J. KOKOTT, prŽsentŽes le 8 septembre 2005 sous CJCE, 6 dŽcembre 2005, Royaume-Uni 
c. Parlement et Conseil, C-66/04, Rec., 2005, p. I-10553, pt. 44.  
94 Conclusions de lÕavocat gŽnŽral E. SHARPSTON, prŽsentŽes le 26 novembre 2015 sous CJUE, 28 juillet 2015, Conseil c. 
Commission, C-660/13, C:2015:787, pt. 77.  
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Partant du postulat selon lequel les institutions de lÕUnion europŽenne acqui•rent une 

compŽtence, la nature de celle-ci doit •tre apprŽciŽe. Les compŽtences transfŽrŽes des ƒtats membres ˆ 

lÕUnion prennent trois formes : les compŽtences exclusives95 , les compŽtences partagŽes ou 

concurrentes96, les compŽtences dÕappui, de coordination ou de complŽment97.  

De ce triptyque, lÕarticle 4, paragraphe 2, TFUE prŽcise que la politique environnementale et 

le marchŽ intŽrieur font lÕobjet dÕune compŽtence partagŽe. Ainsi, il est particuli•rement intŽressant 

dÕapporter des prŽcisions sur le rŽgime de cette compŽtence. Cette compŽtence a une dimension 

temporelle puisque les ƒtats membres peuvent agir, tant que lÕUnion europŽenne nÕa pas exercŽ sa 

compŽtence. Ë partir du moment o• lÕUnion europŽenne exerce cette compŽtence, les ƒtats membres 

perdent leur droit dÕagir. Autrement dit, lÕexercice de cette compŽtence par lÕUnion europŽenne 

prŽempte. NŽanmoins, lorsque lÕUnion europŽenne cesse dÕagir, les ƒtats membres retrouvent leur 

possibilitŽ dÕagir. Cette derni•re hypoth•se sÕest appliquŽe, par exemple, pour lÕassainissement des 

sols contaminŽs.   

 

Aussi, il est ˆ relever que les compŽtences partagŽes sont rŽgies par les principes de 

subsidiaritŽ et de proportionnalitŽ.  

Le principe de subsidiaritŽ sÕentend comme Ç un curseur dÕune fronti•re par nature mouvante 

entre les compŽtences de lÕUnion et celles des ƒtats membres È98. Introduit par lÕActe unique 

europŽen, le principe de subsidiaritŽ sÕappliquait, dans un premier temps, uniquement ˆ la politique 

communautaire de protection de lÕenvironnement, puis sÕest Žtendu ˆ lÕensemble des politiques de 

lÕUnion europŽenne. Il ressort de lÕarticle 5, paragraphe 3, TUE, deux crit•res pour justifier une action 

de lÕUnion europŽenne. Le premier est un crit•re nŽgatif, cÕest celui de lÕinsuffisance au niveau 

Žtatique : Ç LÕUnion intervient seulement si, et dans la mesure o• les objectifs de lÕaction envisagŽe ne 

peuvent pas •tre atteints de mani•re suffisante par les ƒtats membres. È Le second est un crit•re 

positif en ce que lÕaction entreprise par lÕUnion europŽenne doit •tre mieux rŽalisŽe : Ç [É] mais 

peuvent lÕ•tre mieux, en raison des dimensions ou des effets de lÕaction envisagŽe, au niveau de 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
95 Article 2, paragraphe 1, TFUE.  
96 Article 2, paragraphe 2, TFUE.  
97 Article 2, paragraphe 5, TFUE.  
98 F.-X., PRIOLLAUD et D. SIRITZKY, Le traitŽ de Lisbonne. Texte et commentaires, article par article, des nouveaux 
traitŽs europŽens, Paris, La Documentation fran•aise, 2008, p. 161. 
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lÕUnion È. Ainsi, Ç lÕinaptitude des autoritŽs nationales ˆ juguler un risque Žcologique doit-elle se 

combiner avec une plus-value au niveau europŽen. È99 Ë titre dÕexemple, dans le domaine de 

lÕenvironnement, lÕaspect transnational justifie lÕintervention de lÕUnion europŽenne pour lutter contre 

les pollutions transfronti•res. Il convient de souligner, que sÕagissant du principe de subsidiaritŽ, celui-

ci crŽe un obstacle ˆ lÕintervention de lÕUnion europŽenne, en lÕoccurrence, en mati•re de dŽchets. Par 

exemple, ˆ propos de la proposition de la directive relative ˆ la protection des sols, Monsieur De 

Sadeleer rappelle que Ç le Conseil nÕŽtait pas parvenu [É] ˆ dŽgager une majoritŽ qualifiŽe [É] ˆ 

cause de lÕopposition dÕun certain nombre dÕƒtats membres, constituant une minoritŽ de blocage pour 

des motifs de subsidiaritŽ È100. Autre exemple, le retrait des propositions lŽgislatives en mati•re 

dÕŽconomie circulaire par la Commission europŽenne Barroso, en 2014, rŽsultait de la prŽvalence 

nationale dans ce domaine.  

Si le principe de subsidiaritŽ porte sur la nŽcessitŽ de lÕaction de lÕUnion europŽenne, le 

principe de proportionnalitŽ, quant ˆ lui, dŽtermine lÕintensitŽ de lÕaction de lÕUnion europŽenne. 

Instrument de rŽsolution des conflits opposant dÕun c™tŽ, la libre circulation des marchandises, et de 

lÕautre c™tŽ, les mesures nationales de protection de lÕenvironnement (v. supra), le principe de 

proportionnalitŽ tend Žgalement ˆ sÕappliquer, selon lÕarticle 5, paragraphe 4, TUE, pour dŽlimiter la 

compŽtence de lÕUnion europŽenne : Ç le contenu et la forme de lÕaction de lÕUnion nÕexc•dent pas ce 

qui est nŽcessaire pour atteindre les objectifs des traitŽs È. 

 

De ces dŽveloppements, il rŽsulte que lÕintervention de lÕUnion europŽenne est limitŽe par le 

principe dÕattribution des compŽtences. De surcro”t, la compŽtence attribuŽe ˆ lÕUnion europŽenne en 

mati•re environnementale est une compŽtence partagŽe, ˆ laquelle sÕappliquent les principes de 

proportionnalitŽ et de subsidiaritŽ.  

Eu Žgard ˆ ces ŽlŽments, les institutions europŽennes vont recourir ˆ des directives, et plus 

particuli•rement ˆ des directives-cadres101 afin de protŽger lÕautonomie r•glementaire des ƒtats 

membres. Ne figurant pas ˆ lÕarticle 288 TFUE, ces derni•res rŽsultent dÕune pratique institutionnelle 

et offrent une large marge de manÏuvre aux ƒtats membres, en ce quÕelles Žnoncent des principes de 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
99 N. DE SADELEER, Droit des dŽchets de lÕUE. De lÕŽlimination ˆ lÕŽconomie circulaire, Bruxelles, Bruylant, 2016, p. 35.  
100 Idem, p. 36.  
101 Livre Blanc de la Commission europŽenne sur la gouvernance (2001) 428 final, 12 octobre 2001, p. 24.  
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base et des objectifs gŽnŽraux. En outre, quand bien m•me, les ƒtats membres sont soumis au principe 

de coopŽration loyale102, les obligeant ˆ donner un effet utile ˆ leurs obligations, ils poss•dent une 

libertŽ au choix des formes et des moyens pour rŽaliser lÕobjectif poursuivi par la directive-cadre. 

Cette libertŽ laissŽe aux ƒtats membres se manifeste Žgalement en aval, puisque les autoritŽs 

nationales disposent dÕun large pouvoir dÕapprŽciation ˆ lÕŽgard de la transposition et de la mise en 

Ïuvre des directives-cadres.  

En outre, en offrant tant de souplesse, ces directives-cadres prŽsentent une certaine faiblesse, 

car elles reposent sur Ç le plus petit dŽnominateur commun entre les ƒtats membres È103 afin dÕassurer 

leur transposition. Partant, cela soul•ve une question : les directives-cadres, instruments lŽgislatifs 

souples en ce quÕelles permettent de prendre en considŽration les rŽalitŽs Žconomiques et 

environnementales des ƒtats membres, peuvent-elles rŽaliser lÕobjectif de la politique de lÕUnion dans 

le domaine de lÕenvironnement, ˆ savoir Ç la prŽservation, la protection et lÕamŽlioration de la qualitŽ 

de lÕenvironnement È104 ?  

 

Les directives-cadres sont nombreuses en droit europŽen de lÕenvironnement105 et le secteur 

des dŽchets nÕy fait pas exception. La directive-cadre 2008/98/CE106 sÕinscrit dans cette lignŽe. Pour 

preuve, lÕarticle 16, paragraphe 1, alinŽa 1 pose une obligation timorŽe : Ç Les ƒtats membres prennent 

les mesures appropriŽes, [É] en vue de lÕŽtablissement dÕun rŽseau intŽgrŽ et adŽquat dÕinstallations 

dÕŽlimination des dŽchets et dÕinstallations de valorisation des dŽchets municipaux en mŽlange 

collectŽs aupr•s des mŽnages privŽs, [É] en tenant compte des meilleures techniques disponibles. È 

Par souci de protection des prŽrogatives des ƒtats membres, la directive-cadre 2008/98/CE ne 

pose que des principes de base et des objectifs gŽnŽraux. Cela conduit par consŽquent ˆ un Ç corpus 
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102 Article 4, paragraphe 3, TUE.  
103 N. DE SADELEER, Ç Les limites posŽes ˆ la libre circulation des dŽchets par les exigences de protection de 
lÕenvironnement È, Cahiers de Droit europŽen, 1993/5-6, p. 672. 
104 Article 191, paragraphe 1, TFUE.  
105 V. notamment la directive-cadre 2000/60/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 23 octobre 2000, Žtablissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de lÕeau, JO, 22 dŽcembre 2000, L 327, p. 1 Ð 73 ; la directive-
cadre 2008/56/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 17 juin 2008, Žtablissant un cadre dÕaction communautaire dans 
le domaine de la politique pour le milieu marin, JO, L 164, 26 juillet 2008, p. 19 Ð 40 ; la directive-cadre 2010/75/UE du 
Parlement europŽen et du Conseil, du 24 novembre 2010, relative aux Žmissions industrielles, JO, L 334, 17 dŽcembre 2010, 
p. 17 Ð 119.  
106 Directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux dŽchets, JO, 22 
novembre 2008, L 312, p. 99 Ð 126. 
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normatif techniquement complexe È107, puisque cette directive devra •tre complŽtŽe par des actes 

sectoriels : une Ç kyrielle de directives È108 et dÕun r•glement sur les mouvements transfronti•res109.  

 

Ainsi, il appara”t essentiel que les opŽrateurs Žconomiques ne paralysent pas les ƒtats 

membres dans les procŽdures de transposition. En effet, en raison des Ç pressions Žconomiques et 

financi•res, voire politiques, exercŽes sur le gouvernement [par] des industriels du dŽchets [É]  sont 

parvenus ˆ ce que les textes sur lÕincinŽration soient transcrits et appliquŽs avec un retard de dix ans, 

alors m•me que lÕimpact sanitaire est indŽniable È.110   

Les ƒtats membres, quant ˆ eux, doivent modifier leur approche ˆ lÕŽgard du droit europŽen de 

lÕenvironnement, car lÕUnion europŽenne, bloquŽe au titre des principes de subsidiaritŽ et de 

proportionnalitŽ, ne peut intervenir que modestement, alors que celle-ci poss•de une meilleure assise 

pour agir sur des questions transfrontali•res et pour insuffler de nouvelles et meilleures pratiques.  

 

Si lÕadoption dÕune directive-cadre permet de respecter les compŽtences ˆ la fois celles des 

ƒtats-membres et celle de lÕUnion europŽenne, le choix de la base juridique, non seulement op•re une 

conciliation interinstitutionnelle, mais Žgalement a des rŽpercussions sur le degrŽ dÕharmonisation des 

normes nationales.  

 

B. Une lŽgislation fragilisŽe en raison des consŽquences de la base juridique  

 

Le choix de la base juridique, ayant Ç une importance de nature constitutionnelle È111, des 

principes ont ŽtŽ Žtablis par la Cour de Justice au fur et ˆ mesure de sa jurisprudence. Tout dÕabord, la 

Cour de Justice exige que Ç la base juridique doit se fonder sur des ŽlŽments objectifs susceptibles de 

contr™le juridictionnel, parmi lesquels figurent le but et le contenu de lÕacte È112. Ensuite, en prŽsence 
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107 N. DE SEDELEER, Droit des dŽchets de lÕUE. De lÕŽlimination ˆ lÕŽconomie circulaire, op. cit., p. 97. 
108 Ibidem.  
109 R•glement n¡1013/2006/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant les transferts de dŽchets, 
JO, 12 juillet 2006, L 190, p. 1 Ð 98.  
110 C. LEPAGE, Ç Les vŽritables lacunes du droit de lÕenvironnement È, Pouvoirs, 2008/4 (vol. 127), p. 124.  
111 CJCE, 6 dŽcembre 2001, Avis 2/00, Rec., 2001, p. I-9713, pt. 1.  
112 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil (dit Ç Dioxyde de titane È), C-300/89, Rec., p. I-2867, pt. 10 ; CJCE, 29 avril 
2004, Commission c. Conseil, C-338/01, Rec., 2004, p. I-4829, pt. 54 ; CJCE, 3 septembre 2009, Parlement europŽen c. 
Conseil, C-166/07, Rec., 2009, p. I-7135, pt. 42.  
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de plusieurs objectifs, la Cour de Justice applique la thŽorie du centre de gravitŽ : si lÕun sÕidentifie 

comme principal, et lÕautre comme accessoire, cÕest la dimension principale qui conduira ˆ la base 

juridique de lÕacte.113 Enfin, Ç lorsque lÕacte poursuit plusieurs objectifs ou quÕil a plusieurs 

composantes, qui sont liŽs dÕune fa•on indissociable, sans que lÕun soit second et indirect par rapport 

ˆ lÕautre È, lÕhypoth•se dÕune double base peut •tre exceptionnellement envisagŽe, ˆ la seule condition 

que les procŽdures soient compatibles114. Sur ce point, la Cour de Justice, dans lÕarr•t Dioxyde de 

titane115, a estimŽ que lÕhypoth•se de la double base ne pouvait pas sÕappliquer ˆ la directive 

89/428/CEE du Conseil, du 21 juin 1989 fixant les modalitŽs dÕharmonisation des programmes de 

rŽduction, en vue de sa suppression, de la pollution provoquŽe par les dŽchets de lÕindustrie du 

dioxyde de titane116 car lÕarticle 175 CE (devenu lÕarticle 192 TFUE) requŽrait lÕunanimitŽ et lÕarticle 

95 CE (devenu lÕarticle 114 TFUE) la coopŽration.  

 

 Depuis le TraitŽ dÕAmsterdam, la procŽdure lŽgislative ordinaire sÕapplique tant pour lÕarticle 

114 TFUE que pour lÕarticle 192 TFUE. Partant, le conflit interinstitutionnel ne repose pas sur la 

diff icultŽ soulevŽe dans lÕarr•t Dioxyde de Titane, ˆ savoir une diffŽrenciation procŽdurale selon la 

base juridique retenue.  

 Si le choix de la base juridique des actes de droit dŽrivŽ relatifs au dŽchet se pose Ç avec une 

acuitŽ particuli•re È117, cÕest parce que celui-ci se trouve au croisement de deux bases lŽgales, reflet 

de lÕarticulation des deux orientations prises par cette politique. En effet, ˆ son Žgard, sÕopposent, 

dÕune part, une vision marchande, par lÕarticle 114 TFUE, ayant pour objectif la rŽalisation du marchŽ 

intŽrieur, soutenu par la Commission europŽenne, et dÕautre part, une vision environnementale, par 

lÕarticle 192 TFUE, ayant pour objectif la prŽservation, la protection et lÕamŽlioration de la qualitŽ de 

lÕenvironnement, dŽfendu par le Conseil.  
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113 CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, C-155/91, Rec., 1993, p. I-939, pt. 19 et 21 ; CJCE, 30 janvier 2001, 
Espagne c. Conseil, C-36/98, Rec., 2001, p. I-779, pt. 59 ; CJCE, 29 avril 2004, Commission c. Conseil, C-338/01, op. cit., pt. 
55 ; CJCE, 20 mai 2008, Commission c. Conseil, C-91/05, Rec., 2008, p. I-3651, pt. 73. 
114 CJCE, 19 septembre 2002, Huber, C-336/00, Rec., 2002, p. I-7699, pt. 31 ; CJCE, 12 dŽcembre 2002, Commission c. 
Conseil, C-281/01, Rec., 2002, p. I-2049, pt. 35 ; CJCE, 11 septembre 2003, Commission c. Conseil, C-211/01, Rec., 2003, p. 
I-8912, pt. 40 ; CJCE, 29 avril 2004, Commission c. Conseil, C-338/01, op. cit., pt. 55 ; CJCE, 10 janvier 2006, Commission 
c. Conseil, C-94/03, Rec., 2008, p. I-8103, pt. 36. 
115 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil (dit Ç Dioxyde de titane È), C-300/89, Rec., p. I-2867. 
116 Directive 89/428/CEE du Conseil, du 21 juin 1989, fixant les modalitŽs dÕharmonisation des programmes de rŽduction, en 
vue de sa suppression, de la pollution provoquŽe par les dŽchets de lÕindustrie du dioxyde de titane, JO, 14 juillet 1989, L 
201, p. 56 Ð 60. 
117 C. VERDURE, La conciliation des enjeux Žconomiques et environnementaux en droit de lÕUnion europŽenne. Analyse 
appliquŽe au secteur des dŽchets, op.cit., p. 133. 
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Afin dÕŽviter que le choix de la base juridique rŽsulte de Ç la seule conviction dÕune 

institution È118, il est revenu ˆ la Cour de Justice la t‰che de dŽpartager les positions antagonistes des 

institutions. Ë titre dÕexemple, dans lÕarr•t Dioxyde de titane, alors que la Commission europŽenne, 

soutenait que lÕarticle 100 A (devenu lÕarticle 95 CE, puis lÕarticle 114 TFUE) devait constituer la 

base lŽgale de la directive 89/428/CEE du Conseil, du 21 juin 1989119, en raison de sa conception large 

du marchŽ intŽrieur, le Conseil faisait valoir que celle-ci devait •tre fondŽe sur lÕarticle 130 S (devenu 

lÕarticle 175 CE, puis lÕarticle 192 TFUE). La Cour de Justice jugea que sa base lŽgale aurait dž •tre 

lÕarticle 100 A au motif quÕÇ une action visant ˆ rapprocher les r•gles nationales relatives aux 

conditions de production dans un secteur dŽterminŽ de lÕindustrie, dans le but dÕŽliminer les 

distorsions de concurrence dans ce secteur, est de nature ˆ contribuer ˆ la rŽalisation du marchŽ 

intŽrieur et rel•ve, de ce fait, du champ dÕapplication de lÕarticle 100 A È120. Autre exemple, dans 

lÕarr•t dit Directive sur les dŽchets121, la Cour de Justice tient un raisonnement opposŽ ˆ propos de la 

directive 91/156/CEE du Conseil, du 18 mars 1991, modifiant la directive 75/442/CEE relative aux 

dŽchets122. En effet, elle a considŽrŽ que cette mesure Ç a ŽtŽ valablement adoptŽe sur le fondement de 

lÕarticle 130 S du traitŽ È123. Ainsi, en lÕesp•ce, Ç lÕenvironnement devrait prŽvaloir sur la dimension 

mercantile È124, car Ç le recours ˆ lÕarticle 100 A nÕest pas justifiŽ lorsque lÕacte ˆ adopter nÕa 

quÕaccessoirement pour effet dÕharmoniser les conditions du marchŽ ˆ lÕintŽrieur de la 

CommunautŽ È125. 

 

Tandis que le choix de la base juridique de la directive 91/156/CEE a suscitŽ une difficultŽ (v. 

supra), lÕadoption de la directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 19 

novembre 2008 relative aux dŽchets126 nÕa pas fait lÕobjet dÕun contentieux. Si, seul, le considŽrant 27 

fait rŽfŽrence au marchŽ intŽrieur, elle sÕinscrit pleinement dans la protection de lÕenvironnement, 

comme en atteste le considŽrant 6 : Ç LÕobjectif premier de toute politique en mati•re de dŽchets 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
118 CJCE, 26 mars 1987, Commission c. Conseil, aff. 45/86, Rec., 1987, p. 1493, pt. 11. 
119 Directive 89/428/CEE du Conseil, du 21 juin 1989, fixant les modalitŽs dÕharmonisation des programmes de rŽduction, en 
vue de sa suppression, de la pollution provoquŽe par les dŽchets de lÕindustrie du dioxyde de titane, op. cit.  
120 CJCE, 11 juin 1991, Commission c. Conseil (dit Ç Dioxyde de titane È), C-300/89, op. cit., pt. 23.  
121 CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, C-155/91, op. cit.  
122 Directive 91/156/CEE du Conseil, du 18 mars 1991, modifiant la directive 75/442/CEE relative aux dŽchets, JO, 26 mars 
1991, p. 32 Ð 37.  
123 CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, C-155/91, op. cit., pt. 21.  
124 N. DE SADELEER, Droit des dŽchets de lÕUE. De lÕŽlimination ˆ lÕŽconomie circulaire, op. cit., p. 48.  
125 CJCE, 17 mars 1993, Commission c. Conseil, C-155/91, op. cit., pt. 19.  
126 Directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux dŽchets, op. cit. 
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devrait •tre de rŽduire ˆ un minimum les incidences nŽgatives de la production et de la gestion des 

dŽchets sur la santŽ humaine et lÕenvironnement. È et le considŽrant 9 : Ç Comme les principales 

opŽrations de gestion des dŽchets sont ˆ prŽsent rŽgies par la lŽgislation communautaire en mati•re 

dÕenvironnement, il importe que la prŽsente directive sÕinscrive dans cette perspective. Mettre lÕaccent 

sur les objectifs environnementaux prŽvus ˆ lÕarticle 174 (devenu lÕarticle 191 TFUE) du traitŽ 

permettrait dÕaxer davantage le texte sur les incidences environnementales de la production et de la 

gestion des dŽchets pendant tout le cycle de vie des ressources. En consŽquence lÕarticle 175 (devenu 

lÕarticle 192 TFUE) devrait •tre la base juridique de la prŽsente directive. È 

M•me si la majoritŽ des actes relatifs aux dŽchets ont pour fondement lÕarticle 192 TFUE127, 

afin dÕorienter ces actes sur la rŽalisation des objectifs environnementaux inscrits ˆ lÕarticle 191 

TFUE, le lŽgislateur, en adoptant des actes sur la base de lÕarticle 114 TFUE128, tient compte de la 

protection de lÕenvironnement en raison de la clause dÕintŽgration (v. supra).   

 

Selon le choix de la base lŽgale retenu, le niveau dÕharmonisation varie. Tandis que lÕarticle 

114 TFUE offre Ç une palette dÕharmonisation tr•s diverse, de lÕharmonisation minimale ˆ 

lÕharmonisation totale et ses variantes È129, la Cour de Justice a considŽrŽ, ˆ propos de lÕarticle 192 

TFUE, que lÕharmonisation opŽrŽe Žtait minimale130.   

Si la Cour de Justice a considŽrŽ que lÕarticle 192 TFUE devait •tre la base lŽgale des mesures 

en mati•re de dŽchets, ce qui implique une harmonisation minimale, cÕest pour prendre en 

considŽration les objectifs de lÕarticle 191, paragraphe 3, TFUE, qui impose que : Ç Dans 

lÕŽlaboration de sa politique dans le domaine de lÕenvironnement, lÕUnion tient compte : des donnŽs 

scientifiques et techniques disponibles ; des conditions de lÕenvironnement dans les diverses rŽgions 

de lÕUnion ; des avantages et des charges qui peuvent rŽsulter de lÕaction ou de lÕabsence dÕaction ; 
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127 V. notamment le r•glement n¡1013/2006/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 14 juin 2006, concernant les 
transferts de dŽchets, op. cit. ; la directive 2012/19/UE du Parlement europŽen et du Conseil, du 4 juillet 2012, relative aux 
dŽchets dÕŽquipements Žlectriques et Žlectroniques, JO, 24 juillet 2012, L 197, p. 194 Ð 227 ; la directive 2010/75/UE du 
Parlement europŽen et du Conseil, du 24 novembre 2010, relative aux Žmissions industrielles, op. cit.   
128 V. notamment la directive 94/62/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 20 dŽcembre 1994, relative aux emballages 
et aux dŽchets dÕemballages, JO, 31 dŽcembre 1994, L 365, p. 10 Ð 23 ; la directive 1999/31/CE du Conseil, du 26 avril 
1999, concernant la mise en dŽcharge des dŽchets, JO, 16 juillet 1999, L 182, p. 1 Ð 19.  
129 C. VERDURE, La conciliation des enjeux Žconomiques et environnementaux en droit de lÕUnion europŽenne. Analyse 
appliquŽe au secteur des dŽchets, op.cit., p. 156.  
130 CJCE, 15 avril 2010, Commission c. France, C-64/09, Rec., 2010, p. I-3283, pt. 35.   
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du dŽveloppement Žconomique et social de lÕUnion dans son ensemble et du dŽveloppement ŽquilibrŽ 

de ses rŽgions. È 

SÕajoute ˆ ces crit•res rŽconfortant le raisonnement de la Cour de Justice, deux dispositifs, 

ayant pour consŽquence dÕaccorder une marge de manÏuvre aux ƒtats membres. Il sÕagit, dÕune part, 

des clauses de sauvegarde prŽvues ˆ lÕarticle 191, paragraphe 2, alinŽa 2, TFUE, et dÕautre part, des 

mesures de protection renforcŽes prŽvues ˆ lÕarticle 193 TFUE. Les premi•res sont une facultŽ ˆ 

destination des ƒtats membres, dans le cadre de lÕharmonisation des lŽgislations nationales nŽcessaires 

ˆ la rŽalisation du marchŽ intŽrieur, de prendre des mesures provisoires pour un ou plusieurs motifs 

non-Žconomiques mentionnŽes ˆ lÕarticle 36 TFUE. Quant aux mesures de protection renforcŽes, elles 

illustrent la subsidiaritŽ de la compŽtence environnementale, en ce quÕelles permettent dÕoutrepasser la 

lŽgislation europŽenne de protection de lÕenvironnement. 

 

SÕil est certain que des normes communes reprŽsentent un moyen de protŽger lÕenvironnement 

dans lÕensemble de lÕUnion europŽenne, ˆ quel degrŽ doit sÕopŽrer lÕharmonisation pour assurer la 

protection de lÕenvironnement ? Une harmonisation minimale permet-elle rŽellement de rŽpondre ˆ 

lÕobjectif de la politique de lÕUnion dans le domaine de lÕenvironnement, ˆ savoir Ç la prŽservation, la 

protection et lÕamŽlioration de la qualitŽ de lÕenvironnement È131 ? Le lŽgislateur ne devrait-il pas 

rechercher un niveau dÕharmonisation plus ŽlevŽ, ˆ savoir une harmonisation totale, afin dÕŽliminer les 

divergences entre les ƒtats membres et de garantir Ç un niveau de protection ŽlevŽ de 

lÕenvironnement È ? Certes, les ƒtats membres ne pourront plus adopter des mesures plus strictes que 

celles prises par lÕUnion europŽenne, mais sÕagissant de la protection de lÕenvironnement, Monsieur 

KrŠmer souligne que les ƒtats membres sont dŽjˆ paralysŽs pour adopter de telles mesures par leurs 

opŽrateurs Žconomiques Ç invoquant les cožts ŽlevŽs et la distorsion de concurrence par rapport ˆ 

leurs concurrents des autres ƒtats membres È132. 

Si Monsieur Verdure prend parti dÕune harmonisation minimale pour permettre aux ƒtats 

membres dÕ Ç adapter les mesures nationales pour corriger un Žventuel dŽsŽquilibre entre les enjeux 
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131 Article 191, paragraphe 1, TFUE.  
132 L. KR€MER, Ç La politique de lÕenvironnement de lÕUnion europŽenne depuis le traitŽ de Maastricht È, Revue des 
Affaires europŽennes, 2012/2, p. 291.  
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Žconomiques et environnementaux qui pourraient survenir sur le marchŽ È133, une harmonisation 

totale, qui serait ambitieuse dans ses objectifs et dans ses principes, permettrait de Ç combler le gouffre 

sŽparant les ƒtats membres dŽpourvus de politique environnementale digne de ce nom et ceux 

dŽsirant de mener une politique plus audacieuse È134.   

 

 De ces dŽveloppements, il ressort quÕen raison de la nature de la lŽgislation, de la base 

juridique choisie et de ses consŽquences, la directive-cadre 2008/98/CE est fragilisŽe. Elle ne permet 

pas ˆ lÕUnion europŽenne dÕavoir une solide lŽgislation en mati•re de dŽchets de par la large marge de 

manÏuvre laissŽe aux ƒtats membres. SÕajoute ˆ cette dŽficience, la fragilitŽ de son contenu, et 

spŽcifiquement, celui de la hiŽrarchie des dŽchets.   

 

2. La hiŽrarchie des dŽchets, une conception dŽficiente  

 

Bien que la directive-cadre 2008/98/CE sÕinscrive pleinement dans la protection de 

lÕenvironnement, comme le manifeste le concept de la Ç hiŽrarchie des dŽchets È (A), il convient 

toutefois de souligner les difficultŽs de ce dernier ˆ garantir la protection de lÕenvironnement (B).  

 

A. Une hiŽrarchie des dŽchets con•ue dans la perspective de la protection de 

lÕenvironnement  

 

SÕinspirant de lÕÇ Žchelle de Lansink È135, le concept de Ç hiŽrarchie des dŽchets È, prŽvu ˆ 

lÕarticle 4, paragraphe 1, de la directive-cadre 2008/98/CE, sÕinscrit pleinement dans la protection de 

lÕenvironnement, car lÕensemble des opŽrations sont ordonnŽes selon leur impact environnemental 

dŽcroissant :   

Ç a) prŽvention ;   

b) prŽparation en vue du rŽemploi ;   
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133 C. VERDURE, La conciliation des enjeux Žconomiques et environnementaux en droit de lÕUnion europŽenne. Analyse 
appliquŽe au secteur des dŽchets, op.cit., p. 157.  
134 N. DE SADELEER, Droit des dŽchets de lÕUE. De lÕŽlimination ˆ lÕŽconomie circulaire, op. cit., p. 21.  
135 OCDE, Politiques de lÕenvironnement : quelles combinaisons dÕinstruments ?, Paris, Publications de lÕOCDE, 2007, p. 59 
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c) recyclage ;   

d) autre valorisation, notamment valorisation ŽnergŽtique ;   

e) Žlimination. È  

LÕŽlaboration de cette hiŽrarchie, ainsi que son respect par les ƒtats membres et lÕUnion europŽenne, 

doivent mener Ç ˆ un traitement des dŽchets impliquant une utilisation efficace des ressources et 

respectant davantage lÕenvironnement È136.  

 

Ë lÕorigine, dans le cadre de la directive 75/442/CEE, lÕŽnumŽration des modes de gestion des 

dŽchets pouvait implicitement •tre interprŽtŽe comme organisant une hiŽrarchie : Ç Les ƒtats membres 

prennent les mesures appropriŽes pour promouvoir la prŽvention, le recyclage et la transformation 

des dŽchets, lÕobtention ˆ partir de ceux-ci de mati•res premi•res et Žventuellement dÕŽnergie, ainsi 

que toute autre mŽthode permettant la rŽutilisation des dŽchets. È137 Ainsi, en lÕabsence de caract•re 

normatif, les opŽrations dÕŽlimination (telles que la mise en dŽcharge ou encore lÕincinŽration) Žtaient 

en majeure partie utilisŽes en dŽpit des autres opŽrations de gestion des dŽchets. DÕailleurs, il est ˆ 

observer que le concept dÕŽlimination couvrait de multiples opŽrations : Ç Au sens de la prŽsente 

directive, on entend par Žlimination :   

- le ramassage, le tri, le transport, le traitement des dŽchets, ainsi que leur stockage et leur dŽp™t sur 

ou dans le sol ;   

- les opŽrations de transformation nŽcessaires ˆ leur utilisation, ˆ leur rŽcupŽration ou ˆ leur 

recyclage. È138  

Eu Žgard ˆ lÕaugmentation constante de la production de dŽchets, la directive 75/442/CEE 

apparaissait insuffisante pour assurer la protection de lÕenvironnement, si bien que le concept de 

hiŽrarchie des modes de gestion sÕest dŽgagŽ au fur et ˆ mesure des communications de la 

Commission europŽenne et de rŽsolutions du Conseil et du Parlement europŽen, constituant ainsi la 

Ç stratŽgie en mati•re de gestion des dŽchets È139. Ë titre dÕexemple, dans une communication du 21 
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136 C. ENCKELL, Ç ƒvolution du statut de dŽchet : une contribution ˆ lÕŽconomie circulaire ? È, Droit de lÕenvironnement, 
dŽcembre 2013, n¡ 218, p. 419.  
137 Article 3, paragraphe 1 de la directive 75/442/CEE du Conseil, du 15 juillet 1975, relative aux dŽchets, op. cit.  
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dŽcembre 2005, intitulŽe Ç Mise en Ïuvre de lÕutilisation durable des ressources : une stratŽgie 

thŽmatique pour la prŽvention et le recyclage des dŽchets È140, la Commission europŽenne a soulignŽ 

que, outre les objectifs initiaux, ˆ savoir limiter les dŽchets et promouvoir leur rŽutilisation, leur 

recyclage et leur valorisation, sÕajoute celui de rŽduire lÕimpact nŽgatif de lÕutilisation des ressources, 

afin que lÕUnion europŽenne deviennent une Ç Žconomie de recyclage È, aux moyens dÕune 

simplification et dÕune clarification de la lŽgislation.  

Suite ˆ cette stratŽgie en mati•re de gestion des dŽchets, le caract•re obligatoire de la 

hiŽrarchie des dŽchets va prendre forme par la directive 91/156/CEE modifiant la directive 

75/442/CEE, Ç esquissant un embryon de priorisation en prescrivant aux ƒtats membres de 

promouvoir Òen premier lieuÓ, la prŽvention [É] et, Òen second lieuÓ, la valorisation [É]  È141.  

Mais, cette normativitŽ prend rŽellement toute son assise dans la directive-cadre 2008/98/CE, 

en ce quÕelle dispose : Ç La hiŽrarchie [É] sÕapplique par ordre de prioritŽ dans la lŽgislation et la 

politique en mati•re de prŽvention des dŽchets. È142 

Par consŽquent, il en rŽsulte que, conformŽment ˆ la jurisprudence selon laquelle les ƒtats 

doivent Ç prendre, dans le cadre de son ordre juridique national, toutes les mesures nŽcessaires en 

vue dÕassurer le plein effet des directives conformŽment ˆ lÕobjectif poursuivi È143, la hiŽrarchie doit, 

non seulement, figurer dans la lŽgislation, mais doit Žgalement faire partie intŽgrante de leur politique.  

 

Afin de comprendre en quoi le respect du concept de la hiŽrarchie des dŽchets permet 

dÕassurer la protection de lÕenvironnement, il est intŽressant dÕapporter des Žclaircissements sur 

chacune des opŽrations ayant trait ˆ la gestion des dŽchets.  
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140 Communication de la Commission au Conseil, au Parlement europŽen, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Mise en Ïuvre de lÕutilisation durable des ressources : une stratŽgie thŽmatique pour la prŽvention et le 
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18 ; CJCE, 17 juin 1999, Commission c. Italie, C-336/97, Rec., 1999, p. I-3771, pt. 19.  
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La hiŽrarchie des dŽchets sÕinscrit dans le prolongement du principe de prŽvention144, qui est 

la prioritŽ en mati•re de gestion des dŽchets, en ce quÕelle vise Ç les mesures prises avant quÕune 

substance, une mati•re ou un produit ne devienne un dŽchet È et sÕattache ˆ rŽduire :   

Ç a) la quantitŽ de dŽchets, y compris par lÕintermŽdiaire du rŽemploi ou de la prolongation de la 

durŽe de vie des produits ;   

b) les effets nocifs des dŽchets produits sur lÕenvironnement et la santŽ humaine ;   

ou c) la teneur en substances nocives des mati•res et produits È145.   

Ainsi, lÕattribution de cette premi•re place rŽpond ˆ la demande du Conseil, qui, avait soulignŽ, dans 

sa rŽsolution du 24 fŽvrier 1997 sur une stratŽgie communautaire pour la gestion des dŽchets, que Ç la 

prŽvention, visant ˆ rŽduire au minimum la production de dŽchets et les propriŽtŽs dangereux de 

ceux-ci, doit •tre la premi•re prioritŽ de toute politique rationnelle en mati•re de dŽchets È146. 

 

Si la formation dÕun dŽchet ne peut •tre prŽvenue, la prŽparation en vue du rŽemploi, qui se 

situe ainsi en aval de la production des dŽchets, est la deuxi•me opŽration de gestion des dŽchets 

consacrŽe. ReprŽsentant Ç une meilleure option Žcologique È147, elle repose sur Ç toute opŽration de 

contr™le, de nettoyage ou de rŽparation en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des 

composants de produits qui sont devenus des dŽchets sont prŽparŽs de mani•re ˆ •tre rŽutilisŽs sans 

autre opŽration de prŽtraitement È148.  

Aussi, les ƒtats membres doivent parvenir ˆ des objectifs dÕici 2020 : selon lÕarticle 11, 

paragraphe 2, sous a) Ç la prŽparation en vue du rŽemploi [É] dans les dŽchets mŽnagers et, 

Žventuellement, dans les dŽchets dÕautres origines pour autant que ces flux de dŽchets soient assimilŽs 

aux dŽchets mŽnagers, passent ˆ un minimum de 50 % en poids global. È, et lÕarticle 11, paragraphe 2, 

sous b) Ç la prŽparation en vue du rŽemploi [É] des dŽchets non dangereux de construction et de 

dŽmolition [É] passent ˆ un minimum de 70 % en poids È. 
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SÕinspirant de la dŽfinition interprŽtŽe par la Cour de Justice, dans lÕarr•t Mayer Parry 

Recycling149, le recyclage se dŽfinit par : Ç Toute opŽration de valorisation par laquelle les dŽchets 

sont retraitŽs en produits, mati•res ou substances aux fins de leur fonction initiale ou ˆ dÕautres fins. 

Cela inclut le retraitement des mati•res organiques, mais nÕinclut pas la valorisation ŽnergŽtique, la 

conversion pour lÕutilisation comme combustible ou pour des opŽrations de remblayage. È150 La 

directive-cadre 2008/98/CE fixe des seuils identiques ˆ ceux de la prŽparation en vue du rŽemploi afin 

dÕaspirer vers une Ç Žconomie de recyclage È151.  

De par sa visŽe, ˆ savoir la rŽcupŽration de mati•res ou substances, le recyclage se situe ainsi 

entre les mesures de prŽvention et la prŽparation en vue du rŽemploi et les autres opŽrations de 

valorisation. La prŽfŽrence donnŽe au recyclage a ŽtŽ confirmŽe par la Cour de Justice dans un arr•t 

portant sur des mesures fiscales favorisant lÕincinŽration des huiles usagŽes au dŽtriment de leur 

recyclage : Ç Il existait un certain nombre de mesures susceptibles de contribuer ˆ lÕobjectif 

dÕaccorder la prioritŽ au traitement par rŽgŽnŽration des huiles usagŽes et dont lÕadoption Žtait 

possible au point de vue technique, Žconomique et organisationnel, mais que la RŽpublique fŽdŽrale 

dÕAllemagne nÕa pris aucune de ces mesures, a, au contraire, cessŽ dÕappliquer lÕune dÕentre elles et 

nÕa, dÕaucune autre mani•re appropriŽe, cherchŽ ˆ atteindre lÕobjectif poursuivi par la directive 

75/439. È152   

 

Si une opŽration de valorisation se distingue dÕune opŽration de recyclage, cÕest parce que la 

premi•re consiste en Ç toute opŽration, dont le rŽsultat principal est que des dŽchets servent ˆ des fins 

utiles en rempla•ant dÕautres mati•res qui auraient ŽtŽ utilisŽes ˆ une fin particuli•re, ou que des 

dŽchets soient prŽparŽs pour •tre utilisŽs ˆ cette fin, dans lÕusine ou dans lÕensemble de lÕŽconomie 

È153. Autrement dit, la notion dÕÇ Žtiquette È154 donnŽe au dŽchet par Monsieur Billet (v. supra) se 

con•oit parfaitement par la technique de valorisation. Le dŽchet perd cette Žtiquette et re•oit une 
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nouvelle, celle de mati•re premi•re secondaire, et par consŽquent, elle peut •tre rŽintroduite dans le 

circuit Žconomique.  

Si la directive-cadre 2008/98/CE mentionne la Ç valorisation ŽnergŽtique È, dÕautres 

opŽrations de valorisation sont ŽnumŽrŽes ˆ lÕannexe II, par exemples : R 2 : RŽcupŽration ou 

rŽgŽnŽration des solvants ; R7 : RŽcupŽration des produits servant ˆ capter les polluants ; R 10 : 

ƒpandage sur le sol au profit de lÕagriculture ou de lÕŽcologie.  

 

Si lÕŽlimination, dans un premier temps, couvrait la totalitŽ des opŽrations de la hiŽrarchie des 

dŽchets, elle constitue, ˆ prŽsent, lÕultime rem•de. Elle consiste en Ç toute opŽration qui nÕest pas de 

la valorisation m•me lorsque ladite opŽration a comme consŽquence secondaire la rŽcupŽration de 

substances ou dÕŽnergies È155. Des exemples dÕopŽrations dÕŽlimination sont ŽnoncŽs ˆ lÕannexe I : 

D1 : DŽp™t sur ou dans le sol (par exemple, mise en dŽcharge ; D 10 : IncinŽration ˆ terre ; D 12 : 

Stockage permanent (par exemple, placement de conteneurs dans une mine.  

Ainsi, bien que les ƒtats aient lÕobligation de veiller ˆ ce que les dŽchets fassent lÕobjet 

dÕopŽrations dÕŽlimination sžres Ç sans mettre en danger la santŽ humaine et sans nuire ˆ 

lÕenvironnement È156, lesdites opŽrations ont toujours une incidence environnementale.  

De surcro”t, Monsieur Haumont observe ˆ juste titre : Ç On se limite, en rŽalitŽ, ˆ sÕen 

dŽfaire : la substance dont le producteur ou le dŽtenteur se dŽfait Ð ce qui en fait un dŽchet Ð, le 

pseudo-Žliminateur sÕen dŽfait Žgalement. Il sÕensuit que le dŽchet soi-disant ŽliminŽ est, en fait, 

toujours un dŽchet ˆ Žliminer. Il y a donc une Žquivoque fondamentale dans cette notion dÕŽlimination 

qui correspond dÕailleurs au caract•re dramatique de la problŽmatique des dŽchets du fait de la 

quasi-impossibilitŽ de les Žliminer tous et totalement. È157   

 

SÕil est vrai que le concept de la hiŽrarchie des dŽchets sÕinscrit dans la lignŽe de la protection 

de lÕenvironnement, il convient toutefois de souligner ses difficultŽs ˆ garantir un tel objectif.   

 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
155 Article 3, 19¡ de la directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux 
dŽchets, op. cit. 
156 Article 13 de la directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, relative aux 
dŽchets, op. cit. 
157 F. HAUMONT, Ç LÕŽlimination des dŽchets È, in R. ANDERSEN, F. OST et J. MALHERBE (dir.), LÕentreprise et la 
gestion des dŽchets, op. cit., p. 157. 
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B. Une protection de lÕenvironnement fragilisŽe par les lacunes de la hiŽrarchie des dŽchets  

 

LÕobjet de ce dŽveloppement est de soulever, parmi les lacunes de la hiŽrarchie des dŽchets, 

celles qui rendent difficiles lÕobjectif de lÕUnion europŽenne : Ç la prŽservation, la protection et 

lÕamŽlioration de la qualitŽ de lÕenvironnement È.158 

 

En premier lieu, la directive-cadre 2008/98/CE exclut de mani•re inconditionnelle six 

substances de son champ dÕapplication. Ces exclusions sont bien plus que nombreuses que dans la 

directive 75/442/CEE, qui Žcartait seulement les effluents gazeux. De surcro”t, celles-ci ne sont donc 

pas soumises ˆ la hiŽrarchie des dŽchets. Les substances ŽcartŽes sont les suivantes :  

Ç a) les effluents gazeux Žmis dans lÕatmosph•re ;   

b) les sols (in situ), y compris les sols polluŽs non excavŽs et les b‰timents reliŽs au sol de mani•re 

permanente ;  

c) les sols non polluŽs et autres matŽriaux gŽologiques naturels excavŽs au cours dÕactivitŽs de 

construction lorsquÕil est certain que les matŽriaux seront utilisŽs aux fins de construction dans leur 

Žtat naturel sur le site de leur excavation ;   

d) les dŽchets radioactifs ;   

e) les explosifs dŽclassŽs ;   

f) les mati•res fŽcales, ˆ condition quÕelles ne rel•vent pas du paragraphe 2, point b), la paille et 

autres mati•res naturelles non dangereuses issues de lÕagriculture ou de la sylviculture et qui sont 

utilisŽes dans le cadre de lÕexploitation agricole ou sylvicole ou pour la production dÕŽnergie ˆ partir 

dÕune telle biomasse au moyen de procŽdŽs ou de mŽthodes qui ne nuisent pas ˆ lÕenvironnement et ne 

mettent pas en danger la santŽ humaine. È159 

Si lÕexclusion de certaines substances peuvent se comprendre, de mani•re ˆ permettre 

lÕapplication dÕune lex specialis, dÕautres sont difficilement justifiables, lÕexclusion Žtant, dans cette 

hypoth•se, liŽe ˆ des motifs Žconomiques.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
158 Article 191, paragraphe 1, TFUE.  
159 Article 2, paragraphe 1 de la directive-cadre 2008/98/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 19 novembre 2008, 
relative aux dŽchets, op. cit. 
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Les effluents gazeux, les dŽchets radioactifs et explosifs dŽclassŽs illustrent lÕhypoth•se de 

lÕinadaptation de la directive-cadre 2008/98/CE. DÕautres r•glementations plus spŽcifiques vont alors 

sÕappliquer, telles que la directive 2001/81/CE du Parlement europŽen et du Conseil du 23 octobre 

2001 fixant des plafonds dÕŽmission nationaux pour certains polluants atmosphŽriques160 ou encore la 

directive 2011/70/EURATOM du Conseil du 19 juillet 2011 Žtablissant un cadre communautaire pour 

la gestion responsable et sžre du combustible usŽ et des dŽchets radioactifs161. NŽanmoins, si 

lÕexclusion des sols sÕinscrit Žgalement dans la volontŽ du lŽgislateur de les soumettre ˆ une lŽgislation 

spŽcifique, cette exclusion absolue se rŽv•le problŽmatique. Depuis le 12 dŽcembre 2010, date de la 

transposition de la directive-cadre 2008/98/CE, cette question rel•ve de la compŽtence des ƒtats 

membres, car aucune rŽglementation nÕa ŽtŽ adoptŽe par lÕUnion europŽenne.  

Enfin, sÕagissant des substances en mati•re agroalimentaire, et plus spŽcifiquement du lisier, 

bien quÕil soit incontestable que celui-ci soit un dŽchet, il est exclut du champ dÕapplication de la 

directive-cadre 2008/98/CE. Ce sont des motifs Žconomiques qui sous-tendent son exclusion absolue. 

En effet, si le lŽgislateur a ŽcartŽ cette substance, cÕest aux fins de ne pas lui appliquer la hiŽrarchie 

des dŽchets et dÕŽviter les cožts relatifs ˆ sa gestion.  

De ce premier dŽveloppement, il est ˆ joindre la conclusion de Monsieur Deharbe : Ç Cette 

rŽdaction assurŽe ˆ se protŽger du constructivisme judiciaire sera dŽjˆ soup•onnŽe par les 

environnementalistes, mais dÕautres exclusions encore relevŽes par la doctrine, mŽritent dÕ•tre 

stigmatisŽes pour ce quÕelles manifestent une certaine dŽrive anthropocentrique du droit 

communautaire des dŽchets. È162  

 

SÕil existe des hypoth•ses dans lesquelles la hiŽrarchie des dŽchets ne sÕapplique pas en raison 

des exclusions inconditionnelles prŽvues par la directive-cadre 2008/98/CE, le caract•re normatif de la 

hiŽrarchie peut •tre aussi assoupli. Bien que des ŽlŽments doivent •tre pris en considŽration, tels que 

les principes de prŽcaution et de gestion durable en mati•re de protection de lÕenvironnement ou 

encore des effets Žconomiques et sociaux, les diffŽrentes Žtapes ŽnumŽrŽes par ordre de prioritŽ 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
160 Directive 2001/81/CE du Parlement europŽen et du Conseil, du 23 octobre 2001, fixant des plafonds dÕŽmission nationaux 
pour certains polluants atmosphŽriques, JO, 27 novembre 2001, L 309, p. 22 Ð 30. 
161 Directive 2011/70/EURATOM du Conseil, du 19 juillet 2011, Žtablissant un cadre communautaire pour la gestion 
responsable et sžre du combustible usŽ et des dŽchets radioactifs, JO, 2 aožt 2011, L 1999, p. 48 Ð 56. 
162 D. DEHARBE, Ç Les apports de la nouvelle directive-cadre relative aux dŽchets en droit fran•ais de lÕenvironnement 
industriel È, Revue juridique de lÕEnvironnement, 2010, p. 14. 
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peuvent •tre inversŽes en vertu de lÕarticle 2, paragraphe 2 : Ç lorsque cela se justifie par une rŽflexion 

fondŽe sur lÕapproche du cycle de vie concernant les effets globaux de la production et de la gestion 

des dŽchets È. Partant, Ç lÕanalyse du cycle de vie des dŽchets agit non pas comme un ŽlŽment 

constitutif de la hiŽrarchie des modes de gestion, mais plut™t comme une dŽrogation ˆ celle-ci È.163  

 

Aussi, il est pertinent dÕobserver les insuffisances pour chacune des opŽrations liŽes ˆ la 

gestion des dŽchets afin de dŽmontrer les difficultŽs de la hiŽrarchie des dŽchets ˆ garantir lÕobjectif 

poursuivi par lÕUnion europŽenne.   

 

Bien quÕelle soit la prioritŽ de la hiŽrarchie des dŽchets, la prŽvention nÕest pas suffisamment 

encadrŽe par la directive-cadre 2008/98/CE comme le rel•ve ˆ juste titre la Cour des comptes 

europŽennes : Ç [É] les objectifs fixŽs dans les directives de lÕUE en mati•re de gestion des dŽchets 

concernent uniquement le recyclage, la valorisation et le dŽtournement des dŽchets biodŽgradables de 

la mise en dŽcharge et nÕabordent ni la prŽvention ni la rŽduction des dŽchets È164. En dÕautres termes, 

ˆ dŽfaut dÕun cadre prŽcis sur les mesures prŽventives au niveau de lÕUnion europŽenne, les ƒtats 

membres ne sont soumis ˆ aucune obligation, exceptŽ lÕŽlaboration de programmes de prŽvention des 

dŽchets.  

 

Apr•s avoir mis en exergue la carence relative ˆ la prŽvention, il convient, ˆ prŽsent, de 

relever les insuffisances ˆ lÕŽgard de la prŽparation en vue du rŽemploi et du recyclage, en 

lÕoccurrence les objectifs ŽnoncŽs par lÕarticle 11 de la directive-cadre 2008/98/CE (v. supra).  

Tout dÕabord, ces objectifs ne concernant que les dŽchets municipaux. Ces derniers ne 

reprŽsentant que 10 % de lÕensemble des dŽchets165, il appara”t nŽcessaire dÕappliquer la lŽgislation ˆ 

dÕautres dŽchets, tels que les dŽchets commerciaux et industriels non-dangereux, afin de Ç tendre vers 

une sociŽtŽ europŽenne du recyclage È.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
163 P. THIEFFRY, Ç La nouvelle hiŽrarchie des modes de gestion des dŽchets : une normativitŽ peu propice ˆ lÕanalyse du 
cycle de vie ? È, Environnement, ƒtude 12, 2009. 
164 Rapport de la Cour des comptes europŽennes, Rapport spŽcial n¡ 20, 2012, p. 30, pt. 62.  
165 Conseil des communautŽs et rŽgions dÕEurope, ƒconomie circulaire Ð Les autoritŽs locales, des partenaires clŽs pour 
amŽliorer la gestion des dŽchets, mars 2016. 



 47 

Outre le nombre restreint des dŽchets ciblŽs par la lŽgislation, des organes de lÕUnion 

europŽenne constatent que les objectifs manifestent peu dÕambition. En lÕoccurrence, le ComitŽ des 

rŽgions, dans un avis intitulŽ Ç Le rŽexamen des objectifs clŽs de lÕUnion europŽenne relatifs aux 

dŽchets È, propose de rehausser lÕobjectif en mati•re de recyclage des dŽchets municipaux ˆ 70 % dÕici 

2025166.  

 

Bien que les opŽrations ayant trait ˆ la gestion des dŽchets soient ŽnoncŽes selon leur impact 

environnemental dŽcroissant, il sÕav•re que la derni•re opŽration, lÕŽlimination, reste encore 

lÕopŽration privilŽgiŽe par les ƒtats membres. Par exemple, dans lÕEurope du Sud-Est, pr•s de 80 % 

des dŽchets sont mis en dŽcharge ou ŽliminŽs sans valorisation. 

Aussi, dans un rapport Ç Screening of waste management performance of EU Member 

States È167, la Commission europŽenne a procŽdŽ ˆ un classement sur la mani•re dont les ƒtats 

membres g•rent les dŽchets municipaux, qui dŽmontre des disparitŽs au sein de lÕUnion europŽenne. 

Observons que lÕAllemagne, lÕAutriche, le Danemark et les Pays-Bas figurent en haut du classement 

(avec plus de 35 points sur 42), alors que la Bulgarie, la Gr•ce, la Lituanie et Malte se situent en bas 

(avec moins de 10 points sur 42).   

Cette observation est difficilement acceptable, parce que, non seulement la hiŽrarchie des 

dŽchets sÕinscrit dans la protection de lÕenvironnement, mais elle trouve Žgalement Žchos en termes 

Žconomiques. Sur ce point, Monsieur Verdure explique que si Ç le rŽemploi et la valorisation 

permettent dÕobtenir un retour sur investissement et de rŽinsŽrer la substance dans un circuit 

Žconomique, lÕŽlimination [É] est lÕopŽration la plus cožteuse, d•s lors quÕaucune rŽtribution 

Žconomique nÕinterviendra È168.  

 

 En dŽfinitive, il ressort que malgrŽ les efforts dŽployŽs pour dŽgager une solide politique 

europŽenne en mati•re de dŽchets, celle-ci rencontre de grandes difficultŽs. NŽanmoins, la transition 

vers lÕŽconomie circulaire pourrait mener ˆ un mouvement centrip•te sur la question des dŽchets.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
166 Avis du ComitŽ des RŽgions, Le rŽexamen des objectifs clŽs de lÕUnion europŽenne relatifs aux dŽchets, ENVE-V-035, 
102e session plŽni•re des 3 et 4 juillet 2013, pt. 33.  
167 Rapport de la Commission europŽenne, Screening of waste management performance of EU Member States, 7 aožt 2012.  
168 C. VERDURE, La conciliation des enjeux Žconomiques et environnementaux en droit de lÕUnion europŽenne. Analyse 
appliquŽe au secteur des dŽchets, op.cit., p. 212.  
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CHAPITRE 2 : La dynamisation de la politique europŽenne en mati•re de 

dŽchets par le recours ˆ lÕŽconomie circulaire  

 

Compte tenu du nombre de questions soulevŽes par la transition vers lÕŽconomie circulaire, il 

sÕagira ici dÕexaminer le changement de paradigme dont fait lÕobjet le dŽchet (Section 1) et de mener 

diffŽrentes rŽflexions sur le nouveau cadre de la politique europŽenne en mati•re de dŽchets (Section 

2).   

 

SECTION 1 : Le dŽchet, cible du nouveau mod•le dÕŽconomie circulaire  

 

Si, auparavant, les enjeux du dŽchet Žtaient insignifiants, le nouveau mod•le de lÕŽconomie 

circulaire promu par lÕUnion europŽenne et les ƒtats membres permet, non seulement de les mettre en 

exergue (¤ 1), mais Žgalement de les consolider (¤ 2).  

 

1. Le dŽchet, une synergie modŽrŽe entre lÕŽconomie, lÕenvironnement et le social  

 

La volontŽ de lÕUnion europŽenne de tendre vers une Žconomie circulaire sÕaccompagne dÕune 

nouvelle apprŽhension du dŽchet. Celui-ci crŽerait une synergie entre lÕŽconomie, lÕenvironnement et 

le social (A). Toutefois, il sÕavŽrait que la rationalitŽ Žconomique soit prŽpondŽrante au sein du 

nouveau mod•le Žconomique (B).   

 

A. Le dŽchet : une ressource pour lÕŽconomie, lÕenvironnement et le social  

 

DÕune nuisance, le dŽchet se transcende en une ressource, un gisement de mati•res premi•res. 

Ainsi, lÕemprunt de la voie de lÕŽconomie circulaire croise lÕobservation de Monsieur Bertolini selon 

laquelle le dŽchet peut matŽrialiser la richesse (v. supra). Pour preuve, Ç le recyclage et lÕexploitation 
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des mines urbaines peuvent dŽsormais produire 350 g dÕor ˆ partir dÕune tonne de dŽchets 

Žlectroniques, un procŽdŽ bien plus efficace que lÕexploitation mini•re traditionnelle È169. 

Initialement, ŽcartŽ car rŽpulsif, il se trouve ˆ prŽsent au centre des discours en ce quÕil 

offrirait une piste de sortie ˆ la crise Žconomique, suivie de la crise sociale, auxquelles sÕest ajoutŽe la 

crise environnementale. Par la mŽtamorphose de son statut, le dŽchet crŽerait une synergie entre les 

dimensions Žconomique, environnementale et sociale.   

Observons que ladite synergie sÕassimile ˆ celle du dŽveloppement durable. En effet, 

lÕŽconomie circulaire et le dŽveloppement durable tendent ˆ la crŽation dÕun Ç triangle ŽquilatŽral È, en 

permettant de trouver un Žquilibre entre trois composantes interdŽpendantes : lÕefficacitŽ Žconomique, 

la qualitŽ environnementale et lÕŽquitŽ sociale.  

Partant, si les principes de lÕŽconomie circulaire consistant ˆ considŽrer le dŽchet comme une 

ressource sÕappliquent, quelles en seraient les avancŽes pour les trois branches susmentionnŽes ?  

 

En premier lieu, par la transition dÕun mod•le Žconomique linŽaire ˆ un mod•le Žconomique 

circulaire, lÕUnion europŽenne en retirera des avantages Žconomiques majeurs.  

Des Žtudes dŽmontrent quÕune pleine application des principes de lÕŽconomie circulaire 

stimulerait la croissance Žconomique europŽenne (mesurŽe par le produit intŽrieur brut Ð PIB). Une 

hausse du PIB de lÕUnion europŽenne de 3,9 %170 est en effet attendue. Ë un stade avancŽ du concept 

de lÕŽconomie circulaire, le PIB pourrait Ç cro”tre jusquÕˆ 11 % dÕici 2030 et 27 % dÕici 2050, contre 

respectivement 4 et 15 % dans le mod•le linŽaire actuel È171.   

Cette perspective rŽsulterait de lÕapproche globale proposŽe par le paquet Ç ƒconomie 

circulaire È de la Commission europŽenne Juncker172 Ð autrement dit, de lÕextraction des mati•res 

premi•res jusquÕˆ la gestion des dŽchets.   

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
169 Commission europŽenne, Ç Ouvrir la voie È, LÕEnvironnement pour les EuropŽens, SupplŽment Semaine Verte, 
Luxembourg, Office des publications de lÕUnion europŽenne, 2014, p. 5. 
170 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Vers une Žconomie circulaire : programme zŽro dŽchet pour lÕEurope, COM(2014) 398 final, 2 juillet 
2014, p. 2.  
171 Rapport de la Fondation Ellen MacArthur, SUN, McKinsey & Co., LÕŽconomie circulaire : pour une Europe compŽtitive, 
2015.  
172 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Boucler la boucle Ð Un plan dÕaction de lÕUnion europŽenne en faveur de lÕŽconomie circulaire, 
COM(2015) 614 final, 2 dŽcembre 2015.  
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Dans ce plan dÕaction, il est soulignŽ quÕune meilleure application des mesures encadrant le 

dŽchet (la prŽvention, lÕŽcoconception, le rŽemploi, le recyclage) conduirait ˆ une rŽduction des cožts 

nets des matŽriaux Ç jusquÕˆ 600 milliards dÕeuros par an È173. D•s lors, des Ç bŽnŽfices Žconomiques 

substantiels È174 sont attendus. De surcro”t, par le recours ˆ des matŽriaux recyclŽs, les entreprises 

europŽennes seraient protŽgŽes contre Ç la raretŽ des ressources et la volatilitŽ des prix È175.  

Un autre intŽr•t Žconomique majeur de la mutation du mod•le Žconomique mŽrite Žgalement 

dÕ•tre citŽ. Devenu une ressource matŽrielle, le dŽchet serait ˆ lÕorigine de nouveaux dŽbouchŽs 

commerciaux : des sociŽtŽs spŽcialisŽes dans la rŽnovation, le prolongement de la vie et la 

recommercialisation des produits.  

Partant, un seul changement de perception du dŽchet permettrait Ç ˆ lÕŽconomie de lÕUnion 

europŽenne de devenir plus compŽtitive et plus rŽsistante È176.  

 

La transition vers une Žconomie circulaire accomplirait Žgalement de rŽelles avancŽes 

environnementales. En effet, nÕŽtant plus considŽrŽ comme une nuisance, les nouvelles fins du dŽchet 

all•gent Ç la pression exercŽe sur les ressources prŽcieuses et lÕenvironnement È177. 

Aboutir ˆ la rŽalisation du paquet Ç ƒconomie circulaire È rŽduirait la demande en mati•res 

premi•res de 10 ˆ 40 %178. Cette perspective, non seulement, diminuerait la dŽpendance de lÕUnion 

europŽenne ˆ lÕŽgard de ces mati•res (qui, actuellement, Ç importe six fois plus de ressources quÕelle 

nÕen exporte È179), et Žviterait les atteintes au climat, ˆ la biodiversitŽ et ˆ la pollution de lÕair, du sol et 

de lÕeau.  

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
173 Commission europŽenne, Ç LÕEurope sur la voie de lÕŽconomie circulaire È, LÕEnvironnement pour les EuropŽens, n¡ 59, 
Luxembourg, Office des publications de lÕUnion europŽenne, 2016, p. 6 
174 Rapport de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽenne et au ComitŽ 
des rŽgional relative ˆ la mise en Ïuvre du plan dÕaction en faveur de lÕŽconomie circulaire, COM(2017) 33 final, 26 janvier 
2017, p. 2.  
175 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Boucler la boucle Ð Un plan dÕaction de lÕUnion europŽenne en faveur de lÕŽconomie circulaire, 
COM(2015) 614 final, 2 dŽcembre 2015, p. 2.  
176 Commission europŽenne, Ç LÕEurope sur la voie de lÕŽconomie circulaire È, LÕEnvironnement pour les EuropŽens, n¡ 59, 
op. cit., p. 6.  
177 Commission europŽenne, Ç LÕEurope sur la voie de lÕŽconomie circulaire È, LÕEnvironnement pour les EuropŽens, n¡ 59, 
op. cit., p. 6. 
178 Communication de la Commission au Parlement europŽen, au Conseil, au ComitŽ Žconomique et social europŽen et au 
ComitŽ des rŽgions, Vers une Žconomie circulaire : programme zŽro dŽchet pour lÕEurope, COM(2014) 398 final, 2 juillet 
2014, p. 11.  
179 Commission europŽenne, Stimuler la croissance et lÕemploi. Exemples de rŽussites de la politique europŽenne de 
lÕenvironnement, Luxembourg, Office des publications de lÕUnion europŽenne, 2017, p. 6. 
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Ces mesures contribueraient ˆ Ç la rŽduction de la consommation ŽnergŽtique et des niveaux 

dÕŽmissions de dioxyde de carbone È180 de par une utilisation accrue des matŽriaux recyclŽs et une 

restriction des procŽdures dÕextraction et de traitement. Pour preuve, Ç un kilo de papier produit ˆ 

partir de mati•res premi•res recyclŽes consomme moitiŽ moins dÕŽnergie que produit ˆ partir de 

mati•res premi•res È181 et partant une diminution des Žmissions de CO2. Ainsi, lÕŽconomie circulaire 

se m•le pleinement avec le paquet adoptŽ par la Commission europŽenne intitulŽ Ç Une Žnergie 

propre pour tous les EuropŽens È, qui sÕest fixŽ un objectif de rŽduction des Žmissions de gaz ˆ effet 

de serre ˆ 30 % dÕici 2030182.  

 

Enfin, de par la circularisation de lÕŽconomie, Ç les dŽchets lient intimement la dimension 

sociale ˆ la dimension environnementale et Žconomique È183. Plusieurs analyses prospectives 

dŽmontrent que la transition vers une Žconomie circulaire sera porteuse dÕemplois.  

Plus spŽcifiquement, dÕapr•s une Žtude menŽe par la Commission europŽenne, si la directive-

cadre 2008/98/CE Žtait pleinement respectŽe et appliquŽe, 378 100 emplois seraient crŽŽs184. 

LÕAgence fran•aise de lÕEnvironnement et de la Ma”trise de lÕƒnergie (ADEME) a Žgalement mis en 

exergue que le respect de la hiŽrarchie des dŽchets inscrit ˆ lÕarticle 4 de la directive 2008/98/CE serait 

porteuse de crŽation dÕemplois en termes quantitatives : Ç 1 ETP [Žquivalents temps plein] pour 10 

000 tonnes mises en dŽcharge, 3 ˆ 4 ETP pour 10 000 tonnes traitŽes en incinŽration, 11 ETP pour 10 

000 tonnes entrants en centre de tri, 50 ETP pour 10 000 tonnes dans le cadre de dŽmant•lements de 

produits usagŽes complexes È185.  

De surcro”t, il est ˆ souligner le potentiel de la transition du mod•le Žconomique concernant la 

crŽation dÕemplois en termes qualitatifs. NŽcessitant Ç une prŽsence physique et une proximitŽ aux 
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consommateurs È186, les emplois crŽŽs sont des emplois locaux, non-dŽlocalisables, pŽrennes et 

requi•rent aussi bien des emplois ˆ qualification faible que des emplois ˆ haute qualification.  

 

Afin de dŽmontrer que le dŽchet crŽe une synergie entre lÕŽconomie, lÕenvironnement et le 

social, appuyons-nous sur un projet concret.   

En prenant conscience quÕune partie de la collecte de verre Žtait rejetŽe du fait de la prŽsence 

dÕimpuretŽs, une entreprise italienne, Sasil, a amŽnagŽ ses installations afin de transformer cette perte 

en sable vitreux par un procŽdŽ de fonte. Outre la crŽation de cette mati•re premi•re crŽŽe ˆ partir du 

dŽchet de verre, lÕentreprise a installŽ une usine de purification dÕeau afin de recycler 90 % de ses 

eaux de traitement.  

Par ce projet, Sasil retire des avantages environnementaux : dÕune part, peu de matŽriaux sont 

gaspillŽs, et dÕautre part, les quantitŽs dÕŽnergie et dÕeau sont rŽduites. Par ailleurs, cette innovation 

rev•t un intŽr•t Žconomique : Ç les ventes de sables vitreux sont passŽes de 6 235 tonnes en 2003 ˆ 

144 337 tonnes en 2008, et aujourdÕhui, lÕusine est capable dÕen produire plus de 200 000 tonnes par 

an È187. De surcro”t, de nouvelles opportunitŽs commerciales sÕouvrent : la sŽparation des diffŽrentes 

couleurs de verre, la rŽcupŽration des dŽchets de verre des dŽmolitions et des pare-brises des voitures, 

et partant de la crŽation dÕemplois.  

 

SÕil appara”t, au regard de ces dŽveloppements, que lÕapprŽhension du dŽchet est enrichie en 

raison du nouveau mod•le Žconomique, en ce quÕil constitue une ressource pour lÕŽconomie, 

lÕenvironnement et le social, cette observation est ˆ relativiser du fait de lÕimportance de lÕŽconomie 

au dŽtriment des deux autres dimensions.   
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B. Une nouveau mod•le Žconomique : lÕŽconomie au dŽtriment de lÕenvironnement et du 

social 

 

Au-delˆ des consŽquences promises par la transition vers un mod•le Žconomique circulaire, 

nous sommes en droit de nous demander si lÕobjectif recherchŽ, ˆ savoir un Žquilibre entre les trois 

composantes Ð Žconomique, environnementale et sociale Ð ne dŽguise pas une volontŽ, celle de ne 

retirer que des avantages Žconomiques.   

 

Le mod•le de lÕŽconomie circulaire se revendique comme conciliateur des enjeux 

Žconomiques, environnementaux et sociaux, mais ne fait que suivre les dŽmarches des tentatives 

prŽcŽdentes, dont celle du dŽveloppement durable.  

FormulŽ en 1987 par le rapport Brundtland, ce concept a pour finalitŽ de rŽpondre Ç aux 

besoins du prŽsent sans compromettre la capacitŽ des gŽnŽrations futures ˆ satisfaire leurs propres 

besoins È188. Vingt ans apr•s la consŽcration de ce concept de dŽveloppement durable par la 

DŽclaration de Rio (3 Ð 14 juin 1992), lÕobjectif annoncŽ en 2012 lors du nouveau sommet, Ç Rio + 

20 È, Žtait Ç de susciter un engagement politique renouvelŽ en faveur du dŽveloppement durable, 

dÕŽvaluer les progr•s rŽalisŽs et les lacunes restant ˆ combler au niveau de la mise en Ïuvre des 

textes issus des grands sommets relatifs au dŽveloppement durable et de relever les dŽfis qui se font 

jour È189. DŽcevante, la DŽclaration finale fut rebaptisŽe Ç Rio + Vain È ou Ç Rio Ð 20 È, parce que 

dÕune part, elle est Ç dŽconnectŽe de lÕŽtat de la plan•te, ignorant lÕŽpuisement des ressources 

naturelles, les dŽfis dŽmographiques ou de sŽcuritŽ alimentaire È190 et dÕautre part, de nÕopŽrait 

Ç aucune rupture avec le mod•le actuel, responsable de la crise financi•re que nous connaissons È191.  

Ces critiques ˆ lÕŽgard du dŽveloppement durable peuvent-elles sÕappliquer ˆ lÕŽconomie 

circulaire ?  
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Force est de constater que les propositions du nouveau mod•le dÕŽconomie tendent vers une 

prŽpondŽrance de la rationalitŽ Žconomique.  

La promotion de lÕŽconomie circulaire sÕattache ˆ suivre une finalitŽ, celle de dynamiser 

lÕŽconomie europŽenne : Ç La valorisation des dŽchets est au cÏur du concept de lÕŽconomie 

circulaire et doit devenir un des piliers principaux de la renaissance industrielle de lÕUnion 

europŽenne. È192 

Aussi, la rŽdaction du rapport de la Commission europŽenne relatif ˆ la mise en Ïuvre du plan 

dÕaction en faveur de lÕŽconomie circulaire op•re un ordre qui sous-entend une hiŽrarchie entre les 

trois composantes : Ç Cette transition rev•t un intŽr•t Žconomique majeur. En effet, elle permet aux 

sociŽtŽs de faire des bŽnŽfices Žconomiques substantiels et de devenir plus compŽtitives. Elle permet 

de rŽaliser des Žconomies dÕŽnergie importantes et prŽsente de grands avantages pour 

lÕenvironnement. Elle crŽe de lÕemploi local et offre des possibilitŽs dÕintŽgration sociale. È193 

Dans ce sens, si la population est appelŽe ˆ prendre conscience des dŽfis auxquels la sociŽtŽ 

est confrontŽe, leur participation nÕest apprŽciŽe que sous le prisme Žconomique. Pour preuve, le 

paquet Ç ƒconomie circulaire È rŽduit les •tres humains ˆ de simples consommateurs, des homo 

Ïconomicus : Ç Les choix opŽrŽs par des millions de consommateurs peuvent stimuler ou freiner 

lÕŽconomie circulaire. È ou encore Ç Le prix est un facteur clŽ qui a une incidence sur les dŽcisions 

dÕachat, tant dans la cha”ne de valeur que pour les consommateurs finaux. È194 De surcro”t, en ™tant la 

possibilitŽ que leurs comportements sÕinscrivent dans des logiques environnementales ou sociales, les 

entreprises sont limitŽes ˆ •tre seulement des Ç agents essentiels de la re-crŽation de lÕŽconomie È195. 

Les retombŽes environnementales et sociales sont envisagŽes seulement ˆ travers les consŽquences du 

remaniement de leur mode de production.  
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Partant, si lÕŽconomie circulaire reste dominŽe par les impasses du mod•le Žconomique de 

linŽaritŽ, cÕest-ˆ -dire la recherche de la rentabilitŽ, de la productivitŽ et des Žconomies dÕŽchelle, elle 

nÕassume pas son intention : la crŽation dÕun Ç triangle ŽquilatŽral È entre les trois composantes. 

 

Si, dans le passŽ, la science Žconomique Žtait convaincue que la nature Žtait inŽpuisable, 

aujourdÕhui, le mod•le de lÕŽconomie circulaire lÕint•gre, certes, mais dans une moindre mesure et par 

nŽcessitŽ, et non par choix.  

En effet, le fonctionnement de lÕŽconomie devient paralysŽ compte tenu de la raretŽ des 

ressources. En dÕautres termes, il faut comprendre lÕŽconomie et lÕenvironnement comme deux 

rŽservoirs connectŽs lÕun ˆ lÕautre, Ç puiser dans lÕun plus vite quÕil ne se remplit revient ˆ le vider ˆ 

plus ou moins longue ŽchŽance È196, et par suite, lÕautre nÕest plus alimentŽ, il se retrouve alors 

emp•chŽ dans son dŽveloppement.  

Ainsi, le mod•le de lÕŽconomie circulaire sÕassimile ˆ un pansement ne rŽsolvant que le 

probl•me auquel lÕUnion europŽenne est confrontŽe, celui de la croissance Žconomique, qui dŽpend, ˆ 

prŽsent, de la raretŽ des ressources.  

 

RŽputŽ magique en ce quÕil permet de continuer ˆ produire de la croissance Žconomique, le 

mod•le de lÕŽconomie circulaire alimente Žgalement lÕillusion de la rŽsolution des probl•mes des 

atteintes ˆ lÕenvironnement par les mŽcanismes du marchŽ.  

En effet, est-il possible de produire toujours plus tout en respectant les limites 

environnementales de notre plan•te ? Si une des intentions de lÕŽconomie circulaire est dÕaugmenter 

lÕefficacitŽ de lÕutilisation des ressources, celle-ci se trouve limitŽe par le phŽnom•ne des effets 

rebonds. Ledit phŽnom•ne appelŽ Jevons paradox met en exergue que Ç le progr•s technique a [É] 

pour effet [É] de rŽduire les cožts dÕutilisation [É] (une moindre quantitŽ est dŽsormais nŽcessaire 

pour produire un m•me travail), et donc dÕen stimuler la demande È197.  

Ainsi, bien quÕil soit difficile de remettre en question la logique financi•re qui monomanise 

notre sociŽtŽ, il est intŽressant de mener une rŽflexion sur la recherche de lÕunique protection de 
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lÕenvironnement, nonobstant lÕŽconomie. Autrement dit, il ne serait plus question de rechercher un 

nouveau mod•le cherchant ˆ concilier divers enjeux (qui, dŽguise en rŽalitŽ la prŽpondŽrance dÕun 

seul) mais un mod•le sÕattachant uniquement ˆ protŽger lÕenvironnement. Cette perspective est mise 

en exergue par une Žtude rŽcemment publiŽe dans la revue Current Opinion in Environmental 

Sustainability198, qui expose lÕidŽe suivante : protŽger la biodiversitŽ pour protŽger notre Žconomie. 

LÕŽquipe de chercheurs met en Žvidence que lÕŽconomie ne fonctionne que si lÕŽcosyst•me fonctionne. 

Ç Sans biodiversitŽ, pas dÕagriculture. [É] Sans biodiversitŽ, pas de production de mati•res 

renouvelables (dont on aura bien besoin lorsque celles qui ne le sont pas seront ŽpuisŽes). Sans 

biodiversitŽ, pas de stabilitŽ des Žcosyst•mes, pas de rŽsilience des territoires. È199 

Une telle perspective serait rŽvolutionnaire dans la protection de lÕenvironnement ˆ lÕheure o• 

Ç les dangers nous guettent directement : les pollutions globales comme lÕeffet de serre, la mort des 

ocŽans, la radio-activitŽ, le couple infernal inondations-sŽcheresses È200 mais compte tenu de 

lÕampleur de lÕŽconomie, Ç la seule mani•re de rendre ÒdurablesÓ nos Žconomies [É] est dŽsormais 

de les ralentir È201 et espŽrer que la rŽappropriation par lÕUnion europŽenne et les ƒtats membres des 

enjeux du nouveau mod•le Žconomique puisse mieux protŽger lÕenvironnement.  

 

2. Une rŽappropriation nŽcessaire des enjeux du dŽchet pour promouvoir lÕŽconomie circulaire  

 

LÕengouement autour de lÕŽconomie circulaire nous fait oublier que ce mod•le existait dŽjˆ au 

sein de la sociŽtŽ civile (A). Toutefois, il est essentiel quÕelle soit relayŽe par lÕUnion europŽenne et 

les ƒtats membres pour consolider ses vertus (B).   
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A. La sociŽtŽ civile, prŽcurseur de lÕŽconomie circulaire  

 

Depuis plusieurs dŽcennies, le mod•le Žconomique de linŽaritŽ Žtait dŽjˆ remis en cause, et 

cela, bien avant lÕŽmergence de concepts Ç carecycle È, Ç upcycling È, Ç cradle to cradle È, 

Ç ecofriendly È et notamment de lÕŽconomie circulaire. Les vertus Ð performance Žconomique, 

protection de lÕenvironnement, finalitŽ sociale Ð promues par ces derniers sont autant de vertus 

dŽfendues par la sociŽtŽ civile, et plus prŽcisŽment par les structures de lÕŽconomie sociale et solidaire.  

 

CÕest, en effet, depuis le bas que le schŽma linŽaire Ç prendre Ð faire Ð consommer Ð jeter È a 

ŽtŽ remis en cause. En rŽaction ˆ la sous-utilisation classique de certains biens, un changement de 

mode de consommation sÕest fait ressentir. Pour preuve, ont ŽmergŽ les rŽseaux de partage et de 

consommation collaborative, tels que Ð pour ne citer que quelques exemples Ð CITIZ, SMIILE ou 

encore BRICOLIB. Ainsi, lÕŽconomie collaborative et de fonctionnalitŽ, composantes de lÕŽconomie 

circulaire, ne sÕappuie que sur des pratiques sociales existantes au sein de la sociŽtŽ civile.  

Des prŽcisions sur ces termes permettront de saisir le revirement opŽrŽ de lÕutilisation dÕun 

bien. LÕŽconomie de fonctionnalitŽ privilŽgie Ç lÕusage ˆ la possession et tend ˆ vendre des services 

liŽs aux produits plut™t que les produits eux-m•mes È202. Quant ˆ la consommation collaborative, elle 

se dŽfinit comme Ç un mode de consommation o• lÕusage prŽdomine sur la propriŽtŽ, ˆ travers 

notamment la mise en place de plates-formes collaboratives. [É] Ces plates-formes permettent des 

Žchanges de biens ou services entre particuliers tels que pr•ts, dons ou location, auto-partage, 

Žchanges dÕappartement, dans un cadre lŽgal. È203  

 

Si le vent de changement souffle sur les modes de consommation, les structures de lÕŽconomie 

sociale et solidaire apparaissent comme proactives de lÕŽconomie circulaire. Ne manquant pas de le 

rappeler, EmmaŸs a rŽagi dans un communiquŽ de presse du 1er dŽcembre 2015 : Ç Avec la COP 21, la 

course au greenwashing bat son plein. Ë grands renforts de campagnes de communication, les 

marques comme les multinationales rŽclament ˆ lÕunisson leur flamme ˆ la plan•te, sÕautoproclament 

ecofriendly et se targuent dÕŽthique et de responsabilitŽ sociale. Dans ce concert assourdissant de 
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tartufferies vertes, EmmaŸs, mouvement de lutte contre la pauvretŽ, lance une campagne pour se 

rŽapproprier sa place de prŽcurseur et dÕacteur engagŽ sur le front dÕune Žcologie humaniste et 

solidaire. È204  

En effet, les entreprises sociales ont tirŽ parti, dÕune part, des activitŽs de rŽutilisation, de 

rŽparation, de rŽemploi et de recyclage, considŽrŽes comme non-rentables par les entreprises privŽes, 

et dÕautre part, de lÕopportunitŽ offerte par ces activitŽs, gourmandes en main dÕÏuvre peu qualifiŽ, 

pour rŽinsŽrer les personnes en difficultŽ. Autrement dit, elles visent Ç une double rŽcupŽration : celle 

de dons, dÕobjets de brocante et de matŽriaux recyclables, et celles dÕhommes en marge de la sociŽtŽ, 

sinon considŽrŽs par dÕautres comme irrŽcupŽrables È205. Partant, leurs finalitŽs conjuguaient dŽjˆ 

celles de lÕŽconomie circulaire.  

 

Longtemps stigmate de pauvretŽ, ce mod•le Žconomique alliant plus-value sociale et 

environnementale, portŽ par les acteurs sociaux, suscite aujourdÕhui un intŽr•t grandissant. Ainsi, 

conscients que le dŽchet constitue une ressource, les grands groupes de lÕŽconomie marchande, 

longtemps spŽcialisŽs uniquement sur les activitŽs de collecte et dÕincinŽration, se retrouvent sur le 

m•me marchŽ que les entreprises sociales.  

De surcro”t, bien quÕil soit pleinement reconnu que ces derni•res Ç prennent soin de lÕhumain 

et de son environnement, dans une logique dÕentraide ˆ contre-courant dÕun mod•le de compŽtition 

gŽnŽrale, intrins•quement incompatible avec la prŽservation de la plan•te È206, leurs actions sont 

menacŽes, dÕune part, par la diminution des contrats aidŽs, et dÕautre part, par la rŽduction des 

dotations aux collectivitŽs. SÕajoute aussi le principe de responsabilitŽ Žlargie du producteur, qui, au 

lieu dÕallouer une part de la contribution aux activitŽs du rŽemploi solidaire, soumet les entreprises au 

versement dÕune contribution pour financer le cožt de la gestion de la fin de vie du produit.   

 

MalgrŽ ces observations, il est possible de dŽgager des opportunitŽs, non seulement pour 

lÕŽconomie sociale et solidaire, mais aussi pour lÕŽconomie circulaire. En effet, partageant 
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Ç lÕambition de rŽconcilier les enjeux Žconomiques, environnementaux et sociaux ˆ lÕŽchelle des 

territoires È207, elles se compl•tent et, partant, peuvent Ç sÕappuyer lÕune sur lÕautre pour se 

dŽvelopper et participer ˆ une transformation du mod•le socio-Žconomique actuel È208.  

LÕintŽr•t portŽ ˆ lÕŽconomie circulaire permet de rev•tir lÕŽconomie sociale et solidaire dÕun 

caract•re beaucoup plus positif : Ç Ces auto-entrepreneurs par nŽcessitŽ sont en train de se convertir 

en acteurs proactifs de la valorisation, amŽliorant [É]  leur image de marque aupr•s de la population. 

È209 Aussi, lÕappropriation par les pouvoirs publics du mod•le de lÕŽconomie circulaire permet aux 

entreprises sociales dÕaccŽder ˆ des financements, Ç via les programmes dŽdiŽs aux projets 

dÕŽconomie circulaire qui se multiplient et prennent en compte les structures de lÕŽconomie sociale 

È210 (v. infra). Outre la coopŽration entre les entreprises privŽes et les entreprises sociales pour 

rŽpondre aux besoins de lÕŽconomie circulaire211, la circularisation de lÕŽconomie pousse les 

entreprises sociales ˆ innover. Ë titre dÕexemple, depuis plus de 30 ans, Le Relais ne cesse dÕinnover : 

alors que son activitŽ initiale consistait en la collecte et la revente dÕhabits usagŽs, cette entreprise 

sociale sÕest parall•lement lancŽe dans la transformation de la mati•re premi•re textile en isolant 

thermique et acoustique.  

Si lÕengouement autour de lÕŽconomie circulaire permet de reconsidŽrer lÕŽconomie sociale et 

solidaire, cette derni•re apporte Žgalement ˆ la premi•re des avantages. En effet, associer ces mod•les 

permettrait dÕattŽnuer les critiques relatives ˆ la prŽpondŽrance de la rationalitŽ Žconomique (v. 

supra). Les valeurs dŽfendues par lÕŽconomie sociale et solidaire, Ç la non-lucrativitŽ individuelle, la 

gestion dŽmocratique et lÕutilitŽ sociale ou collective È212 apporteront de la lŽgitimitŽ au dŽploiement 

de lÕŽconomie circulaire. Enfin, ayant un ancrage local et un lien privilŽgiŽ avec lÕensemble des 

acteurs dÕun territoire, les entreprises sociales peuvent coopŽrer ˆ lÕapplication des projets de 

lÕŽconomie circulaire.   
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Au-delˆ de lÕacc•s ˆ de nouveaux financements pour les structures de lÕŽconomie sociale et 

solidaire, lÕappropriation par les pouvoirs publics du mod•le de lÕŽconomie circulaire se justifie 

Žgalement ˆ dÕautres Žgards.  

 

B. LÕŽconomie circulaire consolidŽe par lÕintervention des pouvoirs publics  

  

RŽputŽ comme mauvais Ç gestionnaire de lÕair, de lÕeau, de la biodiversitŽ, des richesses 

naturelles È213 le Ç libre-marchŽ È est inapte ˆ Ç produire le type de changement Žcologique 

requis È 214 . En effet, la logique marchande dominante tend ˆ considŽrer les ressources 

environnementales comme nÕappartenant soit ˆ personne, soit ˆ tout le monde, et par consŽquent Ç on 

sÕen sert comme si elles Žtaient gratuites È215. Partant, lÕintervention des pouvoirs publics est 

nŽcessaire lorsquÕest impliquŽe la protection de lÕenvironnement.   

Si le mod•le Žconomique circulaire conna”t actuellement un engouement, car porteur dÕune 

solution aux probl•mes auxquels la sociŽtŽ est confrontŽe, il est nŽcessaire que la transition vers la 

circularisation de lÕŽconomie soit insufflŽe et soutenue par lÕUnion europŽenne. En effet, elle garantira 

le dŽveloppement de lÕŽconomie circulaire par lÕŽventail dÕoutils dont elle dispose : dÕune part, des 

programmes et fonds dÕinvestissements, et dÕautre part, des instruments de financement.   

 

Afin de rŽaliser les investissements nŽcessaires ˆ la transition, dont le volume requis est 

comparable Ç ˆ celui que la plupart des pays europŽens ont connu lors de leur transformation 

Žconomique suite ˆ la Seconde Guerre Mondiale È216, la Commission europŽenne sugg•re de 

sÕappuyer sur les programmes et fonds dÕinvestissement en vigueur.  

Du fait de son approche globale, le paquet Ç ƒconomie circulaire È de la Commission 

europŽenne Juncker met en exergue la nŽcessitŽ de soutenir la recherche et lÕinnovation dans le 

dessein de Ç repenser nos modes de production et de consommation et de transformer les dŽchets en 
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produits ˆ haute valeur ajoutŽe È217. Pour se faire, le programme-cadre de lÕUnion europŽenne pour la 

recherche et lÕinnovation Ç Horizon 2020 È prŽvoyait pour la pŽriode 2016 Ð 2017, une initiative 

intitulŽe Ç Industry 2020 in the circular economy È contribuant ˆ hauteur de 650 millions dÕeuros, Ç ˆ 

des projets de dŽmonstration innovants qui soutiennent les objectifs de lÕŽconomie circulaire et la 

compŽtitivitŽ industrielle dans lÕUnion [É] notamment les industries de transformation, la fabrication 

et les nouveaux mod•les commerciaux È218. En dÕautres termes, cette initiative devait aboutir ˆ la 

dŽmonstration Ç dÕune faisabilitŽ environnementale et Žconomique de lÕapproche en faveur de 

lÕŽconomie circulaire È219. 

Parall•lement ˆ ce domaine prioritaire donnant Ç un Žlan dŽcisif ˆ la rŽindustrialisation de 

lÕUnion europŽenne È220, trois fonds structurels et dÕinvestissement europŽens Ð Fonds de cohŽsion, 

Fonds europŽen de dŽveloppement rŽgional et Fonds social europŽen Ð apportent un soutien ˆ la 

rŽalisation de lÕŽconomie circulaire. Ë titre dÕillustration, parmi les prioritŽs dÕinvestissement du 

Fonds social europŽen se trouvent la promotion des emplois durables et de qualitŽ et lÕamŽlioration 

dans lÕŽducation, la formation et lÕapprentissage tout au long de la vie, qui se conjuguent ainsi Ç aux 

nouvelles compŽtences spŽcifiques aux dŽmarches dÕŽconomie circulaire È221. De surcro”t, en raison 

du dŽfaut dÕinvestissement de la part des ƒtats membres, ces fonds ont permis de financer des 

infrastructures de gestion de dŽchets. Sur ce point, le cadre financier pluriannuel (2014 Ð 2020), non 

seulement, attribue 5,5 milliards dÕeuros pour la gestion des dŽchets, mais prŽvoit Žgalement des 

conditions ex ante Ç pour garantir que les nouveaux investissements dans le secteur des dŽchets sont 

conformes aux plans de gestion des dŽchets ŽlaborŽs par les ƒtats membres afin dÕatteindre leurs 

objectifs en mati•re de recyclage È222. Par ces conditions, le financement de nouvelles dŽcharges ou 

dÕinstallations de traitement des dŽchets rŽsiduels devient exceptionnel. Pour preuve, depuis son 

adhŽsion ˆ lÕUnion europŽenne, adhŽsion qui lui a permis de bŽnŽficier des diffŽrends fonds, la 
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SlovŽnie a rŽduit de moitiŽ le volume de dŽchets mis en dŽcharge et a renoncŽ ˆ la construction 

dÕincinŽrateurs223. 

Enfin, Žtabli en 2015 et ŽlaborŽ en partenariat avec la Banque europŽenne dÕinvestissement, le 

Fonds europŽen pour les investissements stratŽgiques (FEIS) est un plan dÕinvestissement de 315 

milliards dÕeuros, mobilisant tant des investissements privŽs que des investissements publics224. 

Soutenant Ç des projets viables avec une rŽelle valeur ajoutŽe pour lÕŽconomie sociale 

europŽenne È225  (tels que des projets Žcologiquement durables ou encore des infrastructures 

stratŽgiques de lÕŽnergie), ce fonds finance Žgalement des projets prŽsentant un risque plus ŽlevŽ, 

risque existant dans certains projets relatifs ˆ lÕŽconomie circulaire. Par exemple, le FEIS a soutenu un 

projet fran•ais ˆ hauteur de 400 millions dÕeuros visant ˆ amŽliorer lÕefficacitŽ ŽnergŽtique de 40 000 

appartements et maisons226.   

 

SÕil est incontestable que la transition vers une Žconomie circulaire nŽcessite des 

investissements majeurs, et partant fait appel ˆ la complŽmentaritŽ des programmes et fonds 

dÕinvestissement, le recours ˆ Ç des instruments Žconomiques incitatifs È227 est autant nŽcessaire pour 

rŽaliser ladite transition.  

Constituant un Ç formidable levier È228, les marchŽs publics Ð lÕachat de travaux, produits ou 

services par les pouvoirs publics Ð non seulement orientent Ç lÕoffre des marchŽs vers des logiques 

circulaires, crŽant une forte demande qui incitera les entreprises ˆ intŽgrer des ŽlŽments de 

circularitŽ dans leur fonctionnement ou qui confortera les entreprises pionni•res È229, mais permettent 

Žgalement dÕŽlever les autoritŽs (locales, rŽgionales et nationales) en mod•les lŽgitimes.  
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Bien quÕil soit certain que les petites et moyennes entreprises apporteront Ç une contribution 

essentielle ˆ lÕŽconomie circulaire È230 compte tenu de leurs activitŽs (innovation, rŽparation, 

recyclage), elles doivent Ç relever des dŽfis spŽcifiques, tels que lÕacc•s au financement È231. De cette 

observation, deux programmes de financement europŽens, COSME et InnovFin, ont ŽtŽ mis en Ïuvre 

pour permettre aux petites et moyennes entreprises dÕaccŽder ˆ des crŽdits. Plus prŽcisŽment, COSME 

est un programme aidant ces entreprises ˆ devenir plus compŽtitives aux moyens de garanties de pr•ts, 

de mŽcanismes de fonds propres ou encore de soutien et de promotion de lÕentrepreneuriat et la culture 

de lÕentreprise232. LancŽ en 2014 par le groupe de la Banque europŽenne dÕinvestissement et la 

Commission europŽenne, le programme InnovFin est Ç une nouvelle gŽnŽration dÕinstruments 

financiers et de services de conseil È233 offrant un panel de produits : de garanties pour les 

intermŽdiaires pr•tant aux PME ˆ des pr•ts directs aux entreprises ou encore ˆ des conseils sur 

lÕamŽlioration des conditions dÕacc•s au capital-risque pour la recherche et lÕinnovation.  

DotŽ dÕun budget de 3,45 milliards dÕeuros pour la pŽriode 2014 Ð 2020, le programme 

europŽen LIFE soutient la lŽgislation et les politiques en mati•re dÕenvironnement et de climat. Outre 

les subventions ou encore les marchŽs publics, les subventions dÕaction, qui sont Ç une contribution 

financi•re directe du budget de lÕUnion sous forme de dons È234, peuvent financer diffŽrents projets, 

tels que des projets relatifs aux meilleures pratiques ou encore des projets pilotes. De 2014 ˆ 2016, cet 

instrument de financement a investi Ç plus de 100 millions dÕeuros dans plus de 80 projets liŽs ˆ 

lÕŽconomie circulaire È235.  

 

En dŽfinitive, il appara”t que la rŽappropriation par les pouvoirs publics est fondamentale afin 

que la synergie opŽrŽe par la nouvelle apprŽhension du dŽchet permise par la transition vers 

lÕŽconomie circulaire puisse se rŽaliser.   
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SECTION 2 : LÕŽconomie circulaire : lÕouverture ˆ de nouvelles rŽflexions  

 

La dynamisation de la politique europŽenne en mati•re de dŽchets ouvre la voie ˆ de nouvelles 

rŽflexions, aussi bien sur lÕamŽlioration de la gestion des dŽchets (¤ 1) quÕˆ un principe sous-jacent ˆ 

celle-ci : le principe de proximitŽ (¤ 2).  

 

1. LÕŽconomie circulaire ou lÕopportunitŽ dÕamŽliorer la gestion des dŽchets  

 

Si, jusquÕˆ prŽsent, la politique europŽenne en mati•re dŽchets consistait ˆ ne rechercher quÕun 

Žquilibre entre la libre circulation des dŽchets et la protection de lÕenvironnement, la transition vers 

lÕŽconomie circulaire permet de la dynamiser. En effet, outre la nŽcessitŽ dÕamŽliorer le cadre 

lŽgislatif (A), le nouveau mod•le Žconomique est porteur de nouvelles expŽrimentations (B).   

 

A. LÕŽconomie circulaire vectrice dÕun meilleur cadre lŽgislatif  

 

Bien que lÕUnion europŽenne soit dŽjˆ dotŽe dÕinstruments lŽgislatifs compatibles avec 

lÕŽconomie circulaire, telle que la hiŽrarchie des dŽchets, prŽvue ˆ lÕarticle 4, paragraphe 1, de la 

directive-cadre 2008/98/CE, qui privilŽgie les opŽrations de prŽvention, de prŽparation des dŽchets en 

vue du rŽemploi et du recyclage aux opŽrations dÕŽlimination, il appara”t nŽcessaire dÕen amŽliorer 

certains en vue de parvenir ˆ un changement systŽmique.  

Outre lÕinstauration de ladite hiŽrarchie, la directive-cadre 2008/98/CE a introduit deux 

concepts : dÕune part, les sous-produits, et, dÕautre part, la fin du statut de dŽchet. LÕinsertion de ces 

concepts compense lÕinterprŽtation large par la Cour de Justice de la notion de dŽchet, qui, selon 

certains auteurs, peut Ç sÕavŽrer contreproductive au regard des objectifs de lÕŽconomie circulaire È236 

en raison de la rŽglementation stricte devant sÕappliquer lorsquÕun produit ou substance est qualifiŽ de 

dŽchet. DŽfini ˆ lÕarticle 5 de la directive-cadre 2008/98/CE, le sous-produit est le rŽsultat dÕun 

processus de production ayant conduit ˆ lÕobtention dÕune substance ou dÕun objet autre que le produit 
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lui-m•me, mais qui ne serait pas autant un dŽchet. Quant au second, lÕarticle 6 de la directive-cadre 

2008/98/CE vise ˆ dŽfinir des conditions pour quÕun dŽchet puisse, suite ˆ une opŽration de 

valorisation ou de recyclage, perdre sa qualitŽ de dŽchet.  

Ë ce jour, bien quÕils symbolisent Ç lÕŽvolution de la politique des dŽchets vers une Žconomie 

circulaire È237, seulement trois flux de dŽchets ont fait lÕobjet de la mise en Ïuvre dÕun r•glement de 

sortie de dŽchet : certains types de dŽbris mŽtalliques238, le calcin de verre239 et les dŽbris de verre240. 

Toutefois, doivent •tre envisagŽes de nouvelles sorties du statut de dŽchets pour les granulats, le 

papier, les pneumatiques et les textiles241.  

De surcro”t, m•me si les ƒtats membres peuvent adopter des procŽdures nationales de sortie de 

statut de dŽchet, une difficultŽ appara”t : Ç un dŽchet peut perdre cette qualification dans un ƒtat 

membre et •tre encore considŽrŽ comme un dŽchet dans un autre pour plusieurs motifs (absence de 

procŽdure nationale, absence dÕautorisation pour ce dŽchet ou existence dÕune autorisation mais avec 

des crit•res diffŽrents) È242. Partant, Ç la mise en Ïuvre dÕun dispositif europŽen de reconnaissance 

mutuelle des procŽdures de sortie de dŽchet favoriserait une harmonisation des dispositifs nationaux 

et la rŽalisation de lÕobjectif dÕaboutir ˆ une Žconomie circulaire È243. 

 

Apr•s avoir mis en exergue la nŽcessitŽ dÕamŽliorer le concept de sortie du statut, il convient, 

ˆ prŽsent, dÕapprŽcier les nouveaux instruments, qui ont ŽtŽ ŽlaborŽs de par lÕintŽr•t grandissant pour 

lÕŽconomie circulaire.  
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Parlement europŽen et du Conseil modifiant la directive-cadre 2008/98/CE relative aux dŽchets, P8_TA-PROV(2018)0114. 
242  C. ENCKELL, Ç ƒvolution du statut de dŽchet : une contribution ˆ lÕŽconomie circulaire ? È, Droit de lÕenvironnement, 
dŽcembre 2013, n¡218, p. 8.  
243 Ibid. 
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De ce fait, parall•lement ˆ lÕadoption du paquet Ç ƒconomie circulaire È, la Commission 

europŽenne a prŽparŽ des propositions de rŽvision des directives : une proposition de directive relative 

aux dŽchets244, une relative aux dŽchets Žlectriques et Žlectroniques245, une troisi•me relative ˆ la mise 

en dŽcharge des dŽchets246 ainsi quÕune proposition de directive relative aux emballages et aux dŽchets 

dÕemballages247. Parvenu le 18 dŽcembre 2017 ˆ un accord provisoire interinstitutionnel248, lÕensemble 

de ces propositions lŽgislatives composant le train de mesures sur les dŽchets a ŽtŽ adoptŽ le 18 avril 

2018 par le Parlement europŽen249 et approuvŽ par le Conseil de lÕUnion europŽenne le 22 mai 

2018250.  

 

Afin de crŽer une cohŽrence entre les instruments lŽgislatifs et la transition vers une Žconomie 

circulaire, il Žtait indispensable dÕintŽgrer cette notion dans les modifications des directives. Ainsi, la 

directive du Parlement europŽen et du Conseil modifiant la directive 2008/98/CE relative aux dŽchets 

en fait mention, et ce d•s le premier considŽrant : Ç La gestion des dŽchets dans lÕUnion devrait •tre 

amŽliorŽe et convertie en une gestion durer des mati•res, afin de protŽger, de prŽserver et dÕamŽliorer 

la qualitŽ de lÕenvironnement, de protŽger la santŽ humaine, de garantir une utilisation prudence, 

efficace et rationnelle des ressources naturelles, de promouvoir les principes de lÕŽconomie circulaire 

[É]. Pour que lÕŽconomie devienne rŽellement circulaire, il est nŽcessaire de prendre des mesures 

supplŽmentaires relatives ˆ la production et ˆ la consommation durables, en mettant lÕaccent sur 

lÕensemble du cycle de vie des produits de mani•re ˆ prŽserver les ressources et ˆ Òboucler la 

boucleÓ. È 
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Par ailleurs, ont ŽtŽ dŽfinies de nouvelles notions, notamment celle des dŽchets municipaux 

pour quÕelle soit conforme ˆ celles utilisŽes par lÕEurostat et lÕOrganisation de coopŽration et de 

dŽveloppement Žconomiques (OCDE) : Ç Les dŽchets municipaux sont dŽfinis comme les dŽchets 

provenant des mŽnages et les dŽchets provenant dÕautres sources, comme le commerce de dŽtail, les 

administrations, lÕŽducation, les services de santŽ, les services dÕhŽbergement et de restauration, et 

dÕautres services et activitŽs, qui sont similaires, par leur nature et leur composition, aux dŽchets 

provenant des mŽnages. È251 

Aussi, de nouvelles annexes ont ŽtŽ insŽrŽes : dÕune part, lÕAnnexe IV bis, Ç Exemples 

dÕinstruments Žconomiques et autres mesures pour inciter ˆ lÕapplication de la hiŽrarchie des dŽchets 

visŽes ˆ lÕarticle 4, paragraphe 3 È, et dÕautre part, lÕAnnexe IV ter, Ç Plan de mise en Ïuvre devant 

•tre prŽsentŽ conformŽment ˆ lÕarticle 11, paragraphe 3 È. 

 

En vue de la rŽalisation de la transition vers une Žconomie circulaire, de nouvelles obligations 

pesant sur les ƒtats membres ont ŽtŽ introduites.  

Le nouvel article 11, intitulŽ dÕune mani•re plus rigoureuse que prŽcŽdemment Ç PrŽparation 

en vue du rŽemploi et du recyclage È, impose aux ƒtats membres la mise en place Ç une collecte 

sŽparŽe au moins pour le papier, le mŽtal, le plastique et le verre et, le 1er janvier 2025 au plus tard, 

pour les textiles È. Dans une m•me perspective, selon lÕarticle 20 modifiŽ, les fractions de dŽchets 

dangereux devront •tre collectŽs sŽparŽment au plus tard le 1er janvier 2025.  

Aussi, la modification de la directive-cadre 2008/98/CE en son article 22 prŽvoit que Ç Les 

ƒtats membres veillent ˆ ce quÕau plus tard le 31 dŽcembre 2023 [É], les biodŽchets soient triŽs et 

recyclŽs ˆ la source, soit collectŽs sŽparŽment et non mŽlangŽs avec dÕautres types de dŽchets. È  

Une derni•re obligation notable porte sur la rŽduction des dŽchets alimentaires : Ç Afin de 

contribuer ˆ la rŽalisation de lÕobjectif de dŽveloppement durable des Nations unies et de sÕassurer 

dÕ•tre sur la bonne voie ˆ cet Žgard, les ƒtats membres devraient sÕefforcer dÕatteindre un objectif 
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indicatif de rŽduction des dŽchets alimentaires ˆ lÕŽchelle de lÕUnion de 30 % dÕici ˆ 2025 et de 50 % 

dÕici 2030. È252 

 

SÕagissant particuli•rement des objectifs relatifs ˆ la gestion des dŽchets, si Madame Bonaf•, 

eurodŽputŽe en charge du dossier, a dŽclarŽ que Ç ce paquet contient [É] des mesures importantes en 

mati•re de gestion des dŽchets È, reconnaissons que lÕobjectif de prŽparation en vue du rŽemploi et du 

recyclage poursuivi est encore loin dÕ•tre ambitieux (v. supra).  

En effet, initialement, la Commission europŽenne avait proposŽ un objectif en vue de la 

prŽparation en vue du rŽemploi et du recyclage de 65 % d•s 2030. InfŽrieur de cinq points ˆ lÕobjectif 

proposŽ par le paquet de la Commission europŽenne Barroso, Monsieur Timmermans avait rŽpliquŽ : 

Ç Nous aurions pu mettre la barre ˆ 100 %, •a aurait ŽtŽ encore plus ambitieux, mais [É] je prŽf•re 

accomplir des progr•s rŽalistes plut™t que de viser les Žtoiles. È253 Plus audacieux, le rapport prŽsentŽ 

par le Parlement europŽen fixait, quant ˆ lui, cet objectif ˆ 70 %, voire ˆ 80 % pour les matŽriaux 

dÕemballage comme le papier, le carton, le plastique, le verre, le mŽtal et le bois.254 Le texte 

rŽcemment adoptŽ par le Parlement europŽen et le Conseil de lÕUnion europŽenne prŽvoit nŽanmoins 

quÕ Ç afin dÕeffectuer vers une Žconomie circulaire europŽenne avec un niveau ŽlevŽ dÕefficacitŽ des 

ressources, le texte amendŽ prŽvoit que dÕici 2025, au moins 55 % des dŽchets municipaux en poids 

devraient •tre recyclŽs. LÕobjectif passerait ˆ 60 % dÕici 2030 et 65 % dÕici 2035 È255. 

Bien que le rapport de la Commission Environnement proposait de rŽduire la proportion de 

dŽchets municipaux mis en dŽcharge ˆ 5 %256, il ne peut •tre toutefois contestŽ lÕobjectif fixŽ ˆ 10 % 

dans la directive du Parlement europŽen et du Conseil modifiant la directive 1999/31/CE du Conseil 
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concernant la mise en dŽcharge257, puisque celui-ci est contraignant, et non pas volontaire comme 

proposŽ dans le paquet prŽcŽdent.  

 

De surcro”t, le rapport relatif ˆ la mise en Ïuvre du plan dÕaction en faveur de lÕŽconomie 

circulaire dresse toutes les initiatives ˆ lÕappui de lÕŽconomie circulaire proposŽes par la Commission 

europŽenne258.  

Le 9 dŽcembre 2015, la Commission europŽenne a proposŽ une premi•re mesure relative ˆ la 

vente en ligne de biens pour Ç renforcer les garanties dont bŽnŽficient les consommateurs, afin de 

mieux les protŽger contre les produits dŽfectueux et de contribuer ˆ la durabilitŽ et ˆ la rŽparabilitŽ 

des produits, emp•chant que ces derniers soient jetŽs et contribuant fortement ˆ lÕŽconomie 

circulaire È259.  

Dans cette lignŽe, le 17 mars 2016, les fertilisants ont fait Žgalement lÕobjet dÕune proposition 

dÕun r•glement pour Žtablir Ç un vŽritable marchŽ unique des fertilisants fabriquŽs ˆ partir de 

mati•res premi•res secondaires [É ], transformant ainsi les probl•mes de gestion des dŽchets en 

possibilitŽs Žconomiques È260. 

Parall•lement ˆ la rŽdaction dudit rapport, une modification de la directive 2011/65/UE 

relative ˆ la limitation de lÕutilisation de certaines substances dangereuses dans les Žquipements 

Žlectriques et Žlectroniques a ŽtŽ proposŽe afin dÕaccro”tre Ç la rŽutilisation des produits et le 

recyclage des matŽriaux usagŽs sont favorisŽs, ce qui soutient lÕŽconomie circulaire È et de mettre en 

Ïuvre Ç la premi•re prioritŽ dans la hiŽrarchie des dŽchets, ˆ savoir la prŽvention des dŽchets È261. 
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Si le gaspillage alimentaire et la valorisation ŽnergŽtique nÕont pas fait lÕobjet dÕinitiative 

lŽgislative, ce sont nŽanmoins des sujets qui ont ŽtŽ traitŽs par la Commission europŽenne par le 

lancement dÕune plateforme262 et dÕune communication263.  

Une derni•re initiative mŽrite dÕ•tre mentionnŽe. Afin de faire face ˆ la fermeture du marchŽ 

chinois aux dŽchets plastiques, la Commission europŽenne a prŽsentŽ le 16 janvier 2018 la Ç StratŽgie 

europŽenne sur les mati•res plastiques dans une Žconomie circulaire È, qui vise, outre la rŽduction des 

dŽchets plastiques, lÕŽlimination des dŽp™ts de dŽchets en mer et la rentabilitŽ du recyclage des 

plastiques pour les entreprises264. 

Partant, ces diffŽrentes initiatives permises par lÕengouement autour de lÕŽconomie circulaire 

Ç couvrent lÕensemble de la cha”ne de valeur, de la production ˆ la consommation, en passant par la 

gestion des dŽchets et lÕutilisation de mati•res premi•res secondaires È265.  

 

Si ce dŽveloppement atteste que lÕŽconomie circulaire est vectrice dÕun meilleur cadre 

lŽgislatif, il sÕagit ˆ prŽsent de souligner les nouvelles voies dÕengagement offertes par la transition. 

  

B. LÕŽconomie circulaire vectrice dÕexpŽrimentations nouvelles  

 

La transition vers une Žconomie circulaire nŽcessite dÕaller au-delˆ de la thŽorie. Ë lÕimage de 

la construction europŽenne, ladite transition Ç ne se fera pas dÕun coup, [É] elle se fera par des 

rŽalisations concr•tes È266.  

 

Dans le dessein dÕaffronter les nouveaux dŽfis ˆ la rŽalisation du changement systŽmique, il 

est essentiel de favoriser Ç le dialogue et les Žchanges en mati•re dÕŽconomie circulaire È267 et de 
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2017, p. 3.  
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renforcer Ç les synergies entre parties prenantes È268. Pour rŽpondre ˆ cette nŽcessitŽ, plusieurs 

plateformes ont ŽtŽ lancŽes. Certaines se concentrent sur des sujets particuliers tels que le conseil en 

investissement269 ou les pertes et gaspillages alimentaires270, dÕautres poursuivent un objet plus large ˆ 

lÕinstar de #CEStakeholderEU271 , considŽrŽ comme le Ç centre nŽvralgique rassemblant les 

connaissances sur lÕŽconomie circulaire et offrant un lieu dÕŽchanges entre les diffŽrents acteurs È272. 

Partant, ces rŽseaux visent, non seulement le partage des expŽriences relatives ˆ lÕŽconomie circulaire, 

mais Žgalement la coopŽration entre lÕensemble des parties prenantes.  

 

Parmi les voies dÕengagement pour concrŽtiser le mod•le de lÕŽconomie circulaire, nous 

prenons pour exemples la consommation, la fiscalitŽ et lÕachat public.  

 

Conscients que le secteur de la consommation est un volet essentiel ˆ la transition, les Partis 

Vert et Social DŽmocrate suŽdois ont ŽlaborŽ un projet de loi, qui permet, non seulement de rŽduire la 

TVA de 25 % ˆ 12 % pour toute rŽparation effectuŽe, mais Žgalement de dŽduire des imp™ts de 50 % 

le cožt de la main dÕÏuvre. Bien que cela reprŽsente un cožt de 460 millions de couronnes suŽdoises 

(soit 48 millions dÕeuros), ces mesures permettent de Ç rŽduire la pollution et le gaspillage È et de 

Ç relancer tout un pan de lÕŽconomie basŽ sur la rŽparation, le recyclage È273.  

Rejoignant un des principes de lÕŽconomie circulaire en ce quÕelle vise une consommation 

responsable, cette proposition pourrait alors •tre reprise par dÕautres ƒtats membres. 
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Une fiscalitŽ plus Žcologique pourrait Žgalement favoriser lÕŽmergence de lÕŽconomie 

circulaire, en ce quÕelle peut crŽer Ç un Òdouble dividendeÓ, soit un environnement plus sain et une 

Žconomie gŽnŽrant plus dÕemplois È274.   

D•s lors, afin de dŽployer le nouveau mod•le Žconomique sollicitant beaucoup de main 

dÕÏuvre (v. supra), il est nŽcessaire de modifier le syst•me fiscal actuel, car celui-ci constitue un frein 

ˆ lÕemploi comme le dŽmontre une Žtude : en 2012, plus de la moitiŽ des recettes fiscales provenaient 

des cotisations sociales275. Dans cette perspective, quelques ƒtats membres ont dŽjˆ procŽdŽ ˆ une 

rŽforme de leur syst•me fiscal en transfŽrant le poids fiscal du travail sur lÕextraction et lÕexploitation 

des ressources naturelles. Ainsi, par ce report des taxes fiscales, Ç les industriels seraient amenŽs ˆ 

amŽliorer leur efficacitŽ dÕutilisation des ressources en lieu et place de la productivitŽ du travail È276. 

Autre exemple, une nouvelle taxe, appelŽe Ç tarification incitative È, qui lie le montant de la 

taxe ˆ la quantitŽ de dŽchets que les usagers produisent, pourrait •tre instaurŽe ˆ plus grande Žchelle. 

LÕambition dÕune telle tarification pousse en effet les citoyen.ne.s ˆ adopter dÕautres pratiques (le 

recyclage, le compost, le partage), et partant ˆ rŽduire les ordures mŽnag•res rŽsiduelles277.   

 

Bien quÕils soient considŽrŽs comme des facteurs dÕattraction pour lÕŽconomie circulaire (v. 

supra), le recours aux marchŽs publics Žcologiques est encore insuffisant. NŽanmoins, il est possible 

de penser que par lÕintŽr•t portŽ ˆ ce nouveau mod•le Žconomique devrait permettre une utilisation 

plus accrue de cet instrument Žconomique.  

Une clause environnementale (qui, peut porter aussi bien sur lÕempreinte environnementale 

dÕun produit que sur lÕutilisation des matŽriaux) est rarement intŽgrŽe dans les marchŽs publics de par 

Ç lÕabsence ou manque de volontŽ politique, le manque de comprŽhension des enjeux, le manque de 

savoir-faire sur lÕinsertion de clauses environnementales È278. Aussi, une autre raison exposŽe par 

Messieurs Debouti•re et Georgeault permet de comprendre la complexitŽ dÕune telle clause : Ç les 
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projets durables peuvent •tre initialement plus cožteux, ce qui les condamne lors de la mise en 

concurrence avec des offres plus Žconomes lors de la passation de marchŽ È279.   

CÕest afin de contrecarrer cette tendance que diffŽrentes institutions se sont engagŽes ˆ 

dŽvelopper des clauses propres ˆ lÕŽconomie circulaire afin dÕorienter les marchŽs publics vers une 

telle logique. Par exemple, le Livre Blanc de lÕŽconomie circulaire du Grand Paris mentionne que 

Ç des aspects amont (Žcoconception, phase dÕutilisation des produits) et des aspects aval (rŽemploi, 

fin de vie des produits È280 seraient considŽrŽs dans ces clauses. Autre exemple, en 2015, lors de 

lÕŽlaboration du paquet Ç ƒconomie circulaire È, la Commission europŽenne avait soulignŽ la 

nŽcessitŽ de mettre lÕaccent Ç sur les aspects pertinents pour lÕŽconomie circulaire, tels que la 

durabilitŽ et la rŽparabilitŽ, lors de lÕŽtablissement ou de la rŽvision des crit•res [des marchŽs publics 

Žcologiques] È281.  

M•me si de nouveaux crit•res pertinents pour lÕŽconomie circulaire ont ŽtŽ et sont ŽlaborŽs par 

la Commission europŽenne282, ceux-ci ne sont que facultatifs : Ç Ces crit•res peuvent •tre utilisŽs par 

les pouvoirs publics sur une base volontaire. È283 Par consŽquent, il serait judicieux de Ç fixer des 

objectifs nationaux dÕintŽgration de ces crit•res dans les procŽdures de passation des marchŽs publics 

È284 pour rŽaliser une modification essentielle des procŽdures de passation de marchŽs publics.   

 

Outre le mŽrite portŽ ˆ lÕŽconomie circulaire, qui tend ˆ repenser ou Žtendre les trois 

instruments susmentionnŽs, elle ouvre Žgalement la voie ˆ une nouvelle dŽmarche relative ˆ la 

valorisation dÕun dŽchet. Dans cette perspective, il sÕagit dÕÇ identifier parmi les mati•res premi•res 

[dont les fili•res industrielles ont besoin] celles qui peuvent •tre remplacŽes par des dŽchets 
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moyennant valorisation È285. Cette approche, qui tend ˆ dŽfinir les conditions dÕacceptation des 

dŽchets dans les fili•res de traitement, compl•te ainsi lÕapproche commune de gestion des dŽchets 

privilŽgiant les opŽrations de prŽvention, de prŽparation des dŽchets en vue du rŽemploi et du 

recyclage aux opŽrations dÕŽlimination. Elle implique, dÕune part, Ç de mieux conna”tre les 

caractŽristiques des dŽchets È, et, dÕautre part, Ç de mieux conna”tre les contraintes que doivent 

respecter les dŽchets pour •tre acceptŽs en tant que ressources dans les fili•res industrielles È286. 

Cette approche mŽriterait dÕ•tre connue et poursuivie car elle permet une Ç concrŽtisation progressive 

dÕune Žconomie circulaire [É] durable È287.   

 

Enfin, lÕŽconomie circulaire est Ç lÕoccasion de dŽpasser les contradictions actuelles non pas 

en sÕoffusquant, mais plut™t en agissant, au bŽnŽfice de tous È288. En effet, source de crŽation et 

dÕinnovation, elle est vectrice de projets portŽs Ç par des individus ˆ titre personnel, des collectifs, des 

entreprises ou encore des associations È289. Ë ce titre, il est intŽressant de mentionner deux projets.   

Une sociŽtŽ tch•que, MmcitŽ+, a tirŽ le potentiel du recyclage des pneus en les transformant 

en panneau anti-bruit le long des voies ferrŽes ou des infrastructures routi•res. Le cožt de ces 

panneaux innovants est moins onŽreux que les panneaux en bŽton, car ils prŽsentent lÕavantage dÕ•tre 

souples de fabrication et dÕutilisation. Une dimension sociale sÕest ajoutŽe : des enfants se sont attelŽs 

ˆ les peindre. Ainsi, ce projet peut •tre considŽrŽ comme une premi•re sensibilisation au recyclage290.  

Si les mŽgots de cigarettes constituent un flŽau mondial, une entreprise bretonne, MŽGo!, les 

transforme en plaques de construction ou encore en mobilier urbain. Dans cette lignŽe, a ŽtŽ crŽŽe une 
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start-up, GreenMinded, qui, encourage les fumeurs ˆ dŽposer leur mŽgot dans une borne connectŽe 

donnant lieu ˆ des points transformables en dons reversŽs ˆ une association.291  

 

De ces dŽveloppements, il ressort que lÕŽconomie circulaire est une opportunitŽ pour 

consolider la politique europŽenne des dŽchets notamment en amŽliorant leur gestion, qui jusquÕalors 

suscitait des critiques en raison de sa fragilitŽ. Parmi toutes les voies qui sÕouvrent par le recours ˆ 

lÕŽconomie circulaire pour dynamiser la politique europŽenne en mati•re de dŽchets, une rŽflexion doit 

•tre menŽe sur le principe de proximitŽ.  

 

2. La reconsidŽration de la proximitŽ par lÕŽconomie circulaire  

 

Si la rŽalisation de lÕŽconomie circulaire fait appel ˆ la mise en Ïuvre du principe de 

proximitŽ, celui-ci doit •tre nŽcessairement revisitŽ : dÕune part, rationae loci (A), et dÕautre part, 

rationae personae (B).  

 

A. Le territoire et le principe de proximitŽ 

 

Le droit des dŽchets est un domaine particuli•rement propice ˆ lÕapplication de diffŽrents 

principes. En effet, le principe de prŽvention, le principe de prŽcaution, le principe de niveau ŽlevŽ de 

protection de lÕenvironnement, le principe de proximitŽ, le principe dÕautosuffisance, le principe de 

responsabilitŽ des producteurs ou encore le principe pollueur-payeur sont autant de principes qui 

peuvent sÕappliquer ˆ la gestion des dŽchets. Ces principes constituent d•s lors Ç le socle thŽorique des 

dŽchets et les clŽs de lecture indispensables ˆ la comprŽhension des enjeux de la valorisation des 

dŽchets È292.  

Parmi ces nombreux principes, un retiendra toute notre attention dans ce dŽveloppement : le 

principe de proximitŽ. Favorisant lÕŽlimination des dŽchets le plus pr•s possible de leur lieu de 
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production, ce principe est sujet ˆ une application plus exigeante par lÕav•nement de lÕŽconomie 

circulaire.  

 

Ledit principe a ŽtŽ formulŽ dans la Convention de B‰le du 22 mars 1989 sur le contr™le des 

mouvements transfronti•res des dŽchets dangereux et de leur Žlimination. Afin de rŽaliser son objectif, 

celui de Ç protŽger [É] la santŽ humaine et lÕenvironnement contre les effets nocifs qui peuvent 

rŽsulter de la production et de la gestion des dŽchets dangereux et dÕautres dŽchets È293, la 

Convention r•glemente leurs mouvements transfronti•res en instaurant un syst•me de notification 

prŽalable ˆ lÕimportation sur le territoire de lÕƒtat importateur.  

Peu de temps apr•s, divers instruments lŽgislatifs europŽens294 ont soulignŽ lÕimportance de 

fonder la gestion des dŽchets sur le principe de proximitŽ. Ainsi, il est imposŽ aux ƒtats membres de 

coopŽrer pour Žtablir un rŽseau intŽgrŽ et adŽquat dÕinstallations dÕŽlimination et de valorisation des 

dŽchets, de telle sorte ˆ ce que ces derniers soient traitŽs Ç dans lÕune des installations appropriŽes les 

plus proches, gr‰ce ˆ lÕutilisation des mŽthodes et technologies les plus appropriŽes, pour garantir un 

niveau ŽlevŽ de protection de lÕenvironnement et de la santŽ publique È295.   

 

Bien quÕil constitue un principe essentiel ˆ la gestion des dŽchets, nÕentre-t-il pas toutefois en 

contradiction avec la libre circulation des dŽchets ? Bien que des auteurs aient considŽrŽ quÕen vertu 

de lÕarticle 22 de la Convention de B‰le, le principe de proximitŽ ne sÕapplique quÕaux seules relations 

entre la CommunautŽ et les ƒtats tiers, la Cour de Justice, dans lÕarr•t DŽchets Wallons, a pu en retenir 

une application stricte, qui peut, nŽanmoins, se justifier au regard des faits de lÕesp•ce : Ç Le principe 

de la correction, par prioritŽ ˆ la source, des atteintes ˆ lÕenvironnement, [É] , implique quÕil 

appartient ˆ chaque rŽgion, commune, ou autre entitŽ locale de prendre les mesures appropriŽes afin 

dÕassurer la rŽception, le traitement et lÕŽlimination de ses propres dŽchets ; ceux-ci doivent donc •tre 

ŽliminŽs aussi pr•s que possible du lieu de leur production, en vue de limiter leur transport autant que 
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faire se peut. È296 En approfondissant la solution dŽgagŽe par la Cour de Justice, il est possible de 

considŽrer quÕune application stricte du principe de proximitŽ pourrait mettre ˆ mal la libre circulation 

des dŽchets, et partant, sÕouvrirait la voie dÕune protection plus ŽlevŽe de lÕenvironnement au 

dŽtriment de la logique Žconomique sous-tendant lÕesprit du traitŽ de Rome.  

Cependant, Madame Beraud, Monsieur Bahers et Monsieur Durand soul•vent une 

difficultŽ relative ˆ la rŽalisation de ce principe : Ç aucune information nÕest donnŽe sur lÕŽchelle 

territoriale ˆ laquelle sÕapplique ce principe È297. Sa dimension territoriale est donc laissŽe libre 

dÕinterprŽtation.  

 

Si la territorialitŽ de la gestion des dŽchets est imprŽcise dans la lŽgislation, lÕŽconomie 

circulaire permet dÕapporter des Žclaircissements sur la portŽe de ce principe. Effectivement, aucun 

doute nÕest permis ˆ considŽrer que la transition vers lÕŽconomie circulaire tend ˆ la Ç redynamisation 

des territoires È298 ou ˆ la Ç reterritorialisation de la gestion des dŽchets È299. SÕopposant aux 

tendances de la mondialisation, qui gŽn•re ŽnormŽment de pollution, il est certain que lÕŽconomie 

circulaire sera plus locale, car il nÕest pas pertinent quÕelle puisse sÕappliquer ˆ une plus grande 

Žchelle, pour tenir ses engagements (v. supra). Ainsi, comment est apprŽciŽe ˆ prŽsent la territorialitŽ 

de la gestion des dŽchets depuis lÕengouement autour de lÕŽconomie circulaire ?  

Les collectivitŽs locales ont un Ç regard bienveillant sur lÕŽconomie circulaire È300, qui 

enrichit Ç de sens et de valeur technologique et Žconomique È301 la gestion des dŽchets, car elle offre 

de nombreuses retombŽes environnementales et socio-Žconomiques. DÕune part, lÕimpact nŽgatif des 

dŽchets sur leur environnement est rŽduit compte tenu de la limitation de lÕextraction des mati•res 

premi•res ou de la limitation des transports des dŽchets. DÕautre part, elles tirent des avantages socio-
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Žconomique dÕune gestion des dŽchets de proximitŽ car elle peut Ç structurer une Žconomie locale et 

[É]  crŽer des emplois non dŽlocalisables È302. 

Ë la question soulevŽe, les villes peuvent apporter une rŽponse car celles-ci sont considŽrŽes 

comme les Ç incubateurs È303, les Ç centres dÕinnovation È304, les Ç nouveaux leaders È305, les 

Ç laboratoires È306 de lÕŽconomie circulaire. En rŽalitŽ, elles renouent avec dÕanciennes pratiques, car 

Ç la ville du XIX•me si•cle [est] une productrice non pas de dŽchets, mais de mati•res premi•res 

agricoles et industrielles, quÕil sÕagisse de choses abandonnŽes ou de sous-produits È307. Or, le 

progr•s de lÕindustrie chimique et la dŽnonciation sanitaire de ce traitement artisanal des dŽchets ont 

eu pour consŽquence de relŽguer la gestion des dŽchets au plus loin des villes, dans des Ç espaces 

dŽconsidŽrŽs È308. Toutefois, un changement de paradigme sÕop•re sous lÕimpulsion de lÕUnion 

europŽenne, et notamment par un des objectifs poursuivi par le Septi•me programme dÕaction gŽnŽral 

de lÕUnion europŽenne pour lÕenvironnement ˆ lÕhorizon 2020, celui de rendre les villes de lÕUnion 

europŽenne plus durables. Dans cette perspective, Ljubljana a remportŽ le prix de la Capitale verte de 

lÕEurope en 2016 et a passŽ ce titre ˆ Essen en 2017. Ces villes sont source dÕinspiration pour les 

autres villes : si Ljubljana est sur Ç le point de parvenir ˆ une sociŽtŽ sans aucun dŽchet È309, Essen a 

ŽtŽ rŽcompensŽe pour Ç sa rŽussite en mati•re de gestion du patrimoine environnemental dÕune 

Žconomie autrefois dominŽe par le charbon et lÕacier, ainsi que sa transition vers une ville verte Òfaite 

pour vivreÓ È310. Ainsi, la formule employŽe lors de la ConfŽrence de Rio Ç penser globalement, agir 

localement È prend ici tout son sens. 
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Si la transition vers un nouveau mod•le Žconomique est grandement attendue par les Žlus 

locaux, il p•se sur la ville une responsabilitŽ311, celle de procŽder au changement systŽmique, car Ç la 

ville agissant sur ses propres services de fa•on exemplaire peut aspirer ˆ devenir un mod•le inspirant 

pour les autres secteurs du territoire È312.  

 

Ainsi, si auparavant une application stricte du principe de proximitŽ pouvait sÕinterprŽter 

comme une contradiction avec la libre circulation des dŽchets, lÕŽconomie circulaire consolide ce 

principe, notamment par une gestion des dŽchets plus locale limitant ainsi les transferts des dŽchets de 

longue distance, et de ce fait, une diminution de la consommation dÕŽnergie et des Žmissions de 

CO2
313. Partant, ce principe participe dÕune meilleure protection de lÕenvironnement.  

 

Ë prŽsent que lÕŽchelle territoriale du principe de proximitŽ a ŽtŽ examinŽe, arr•tons-nous sur 

son application dans une dimension plus politique.  

 

B. Le citoyen et le principe de proximitŽ 

 

Si gŽnŽralement, le principe de proximitŽ nÕest apprŽhendŽ seulement dans une dimension 

gŽographique, dÕautres approches peuvent complŽter ledit principe et peuvent apporter des solutions 

aux difficultŽs liŽes ˆ sa mise en Ïuvre.  

 

Tout dÕabord, il convient de relever que la mise en Ïuvre spatiale du principe de proximitŽ est 

source de conflit entre dÕune part, les collectivitŽs locales, et, dÕautre part, la population. En effet, la 

lŽgislation europŽenne impose aux collectivitŽs locales dÕorganiser la gestion des dŽchets sur le 

fondement du principe de proximitŽ, soit le plus pr•s possible de leur lieu de production. Bien que ce 

principe ait pour consŽquence de limiter les nuisances environnementales annexes (v. supra), il 

Ç heurte au principe de proximitŽ convoquŽ par les riverains pour contester le bienfondŽ dÕun projet 
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dÕŽquipement ou dŽnoncer les nuisances dÕune activitŽ existante È314. Autrement dit, la proximitŽ avec 

des installations de traitement de dŽchets est particuli•rement propice aux rŽticences des habitants. Ë 

ce titre, nous pouvons mentionner le projet actuel dÕincinŽrateur de dŽchets ˆ La Chapelle-Saint-Luc 

en France. NŽanmoins, ces rŽticences sont pleinement comprŽhensibles en raison des nuisances ou des 

risques que comportent ces Žquipements. D•s lors, les locaux vont mobiliser les qualitŽs 

(patrimoniales, historiques ou encore environnementales) intrins•ques au territoire dans le but 

dÕobtenir des autoritŽs lÕabandon du projet.  

Ainsi, ces oppositions locales sont souvent qualifiŽes de syndrome Ç NIMBY  È, acronyme 

Ç Not In My Back Yard È traduit littŽralement par Ç Pas dans mon jardin È. Elles peuvent, nŽanmoins, 

•tre attŽnuŽes par une proximitŽ politique, qui consiste ˆ mettre la population au cÏur du processus 

dŽcisionnel, notamment sur le devenir de leur territoire. En effet, lÕabsence dÕinformation et de 

concertation est souvent un facteur favorisant la manifestation dÕoppositions locales ˆ un projet relatif 

ˆ la gestion des dŽchets. ƒcartŽs du processus dŽcisionnel, la seule alternative restante sÕav•re •tre la 

rŽsistance. Par consŽquent, la proximitŽ politique, comme Ð pour ne citer que quelques exemples Ð 

convier les habitants ˆ exercer un contr™le sur le fonctionnement de lÕŽquipement ou de rendre 

publique les principales informations, est Ç un facteur susceptible dÕinfluencer lÕacceptabilitŽ dÕun 

Žquipement È315.  

 

De la m•me mani•re, lÕŽconomie circulaire nÕaboutira quÕen informant les citoyens et en les 

intŽgrant aux dŽcisions publiques. En effet, la communication des problŽmatiques Žconomiques, 

environnementales et sociŽtales sÕav•re nŽcessaire pour responsabiliser lÕensemble de ces acteurs ˆ 

une meilleure gestion des dŽchets, dÕautant que celle-ci sera plus aisŽe lorsque, par exemple, ils 

Ç per•oivent des bŽnŽfices directs pour lÕŽconomie locale et lÕemploi È316.  

SÕils sont considŽrŽs comme des Ç pivot[s] du changement tant dŽsirŽ È317, cÕest parce que 

Ç chaque personne a les moyens de diminuer lÕentropie dÕune masse de rejets È318. En effet, chacun 

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
314 F. MACCAGLIA, Ç Les politiques publiques des dŽchets ˆ lÕŽpreuve des contextes locaux : la difficile territorialisation de 
la proximitŽ È, in M. DURAND, Y. DJELLOULI et C. NAOARINE (dir.), Gestion des dŽchets. Innovations sociales et 
territoriales, op. cit., p. 217.  
315 Id., p. 227.  
316 ƒtude bibliographique de lÕInstitut de lÕŽconomie circulaire, Quel potentiel dÕemplois pour une Žconomie circulaire ?, 
2015, p. 38. 
317 I. HALL, P. SABOURIN et S. TEITELBAUM, Ç Anciennes et nouvelles Žconomies circulaires È, in S. SAUVƒ, D. 
NORMANDIN et M. McDONALD (dir.), LÕŽconomie circulaire : une transition incontournable, op. cit., p. 174.  
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peut contribuer ˆ la protection de lÕenvironnement. Cette idŽe rejoint la morale de la lŽgende 

amŽrindienne racontŽe par Monsieur Rhabi : Ç Un jour, dit la lŽgende, il y eut un immense incendie de 

for•t. Tous les animaux terrifiŽs, atterrŽs, observaient impuissants le dŽsastre. Seul le petit colibri 

sÕactivait, allant chercher quelques gouttes avec son bec pour les jeter sur le feu. Apr•s un moment, le 

tatou, agacŽ par cette agitation dŽrisoire, lui dit : ÒColibri ! Tu nÕes pas fou ? Ce nÕest pas avec ces 

gouttes dÕeau que tu vas Žteindre le feu !Ó Et le colibri lui rŽpondit : ÒJe le sais, mais je fais ma 

part.Ó È319  

De surcro”t, en tant que consommatrice, la population est appelŽe ˆ procŽder au changement 

systŽmique. Ç Peut-•tre serons-nous un jour tŽmoins dÕune transformation rŽelle qui impliquera 

lÕŽvolution ultime du consommateur responsable et sa consolidation sous lÕangle de la 

Òconsommation circulaireÓ, une consommation prŽconisant lÕintŽgration globale de lÕensemble des 

prŽoccupations pour lÕenvironnement et les personnes. È320 Dans cette perspective, la proximitŽ joue 

Žgalement un r™le en faveur de lÕŽconomie circulaire ˆ travers le partage et lÕŽchange de biens ou 

encore lÕachat de produits locaux. Ë cet Žgard, des rŽsidents dÕAmsterdam ont essayŽ Ç dÕappliquer, ˆ 

tous les niveaux, les principes de lÕŽconomie circulaire È en transformant une Ç zone malfamŽe 

dÕAmsterdam È en un Ç village Žcologique È321.  

Toutefois, rien ne sert de responsabiliser les consommateurs, si lÕŽconomie circulaire ne 

restructure pas lÕorganisation de lÕŽconomie, en particulier Ç les ressources faramineuses de la 

publicitŽ et de la mise en marchŽ de produits et de services promouvant des styles de vie 

incompatibles avec les limites Žcologiques de la plan•te È322.    

 

En dŽfinitive, la transition vers lÕŽconomie circulaire nŽcessite de dŽpasser lÕapproche 

gŽographique du principe de proximitŽ pour offrir au citoyen-consommateur la possibilitŽ dÕaccomplir 

sa mission qui lui a ŽtŽ assignŽe.   
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! !C O N C L U S I O N!!  

 
ConsidŽrŽs comme le flŽau des temps modernes, les dŽchets peuvent nŽanmoins constituer une 

solution face ˆ la multiplication des dŽfis contemporains, tant socio-Žconomiques 

quÕenvironnementaux. La rŽflexion poursuivie dans le cadre de cette Žtude sÕest donc attachŽe ˆ 

dŽmontrer que la politique europŽenne en mati•re de dŽchets, tiraillŽe par des enjeux Žconomiques, 

environnementaux et politiques, est appelŽe ˆ crŽer une synergie entre lesdits enjeux.    

 

D•s lors, lÕŽmergence de la politique europŽenne en mati•re de dŽchets a ŽtŽ apprŽhendŽe 

jusquÕˆ sa rŽalitŽ contemporaine, de fa•on notamment ˆ mettre en exergue ses difficultŽs ˆ garantir la 

protection de lÕenvironnement. Effectivement, par souci de protection des prŽrogatives des ƒtats 

membres, le lŽgislateur de lÕUnion europŽenne a eu recours ˆ une directive-cadre, qui est ni plus ni 

moins un instrument lŽgislatif souple menant ˆ une protection moindre de lÕenvironnement. Pour 

preuve, bien que les opŽrations ayant trait ˆ la gestion des dŽchets soient ŽnoncŽes selon leur impact 

environnemental dŽcroissant, on remarque une disparitŽ au sein de lÕUnion europŽenne sur la mani•re 

dont les ƒtats membres g•rent les dŽchets municipaux.  

 

Une solution se dessine par le recours au mod•le de lÕŽconomie circulaire, dÕautant que celui-

ci permet de reconsidŽrer le dŽchet, stigmate dÕune image fortement nŽgative. Alors que la politique 

en mati•re de dŽchets pouvait •tre analysŽe comme dŽsunissant les ƒtats membres et lÕUnion 

europŽenne, il semblerait que la tendance est ˆ prŽsent centrifuge. En effet, compte tenu ˆ la fois du 

caract•re limitŽ des ressources naturelles et des enjeux Žconomiques sous-tendant le mod•le de 

lÕŽconomie circulaire, les ƒtats membres se montrent plus enclins ˆ une telle transition.  

La prŽsente Žtude a nŽanmoins mis en exergue la nŽcessitŽ pour lÕUnion europŽenne et les 

ƒtats membres, non seulement de ne pas cŽder ˆ la prŽpondŽrance de la rationalitŽ Žconomique, et 

Žgalement de ne pas omettre les valeurs dŽfendues par lÕŽconomie sociale et solidaire, indispensables ˆ 

la rŽalisation de lÕŽconomie circulaire.   



 83 

Mener une rŽflexion sur un sujet peu ŽtudiŽ et dŽbattu sÕest avŽrŽ riche dÕenseignements, qui 

plus est, lorsque lÕaspiration de lÕUnion europŽenne et des ƒtats membres de tendre vers le mod•le de 

lÕŽconomie circulaire est rŽcemment devenue une rŽalitŽ par lÕadoption des nouvelles mesures 

relatives aux dŽchets.  

D•s lors, la poursuite des recherches semblerait pertinente pour contr™ler lÕapplication des 

nouvelles mesures ˆ la fois par les ƒtats membres et lÕUnion europŽenne, en lÕoccurrence les 

nouveaux objectifs prŽvus en mati•re de prŽparation en vue du rŽemploi et du recyclage. Par ailleurs, 

un vaste travail mŽriterait Žgalement dÕ•tre menŽ en exploitant les projets porteurs de solutions 

dÕavenir.  
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